
L’erreur de la bolchévisation des PC
UlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllillllilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllM

ÉDITION NEUCHÂTEL/JURA N° 87 —  Vendredi 7 e t sam edi 8 mai 1971

Q U O T ID IE N  S O C IA L IST E  -  RED A D M .  e l  PUBL. .  l a  C h a u »  d e - f o n d s :  P a r c  105. t é l  r é d  (059) 2 3 1 0 8 6  l é i  a d m  e t  p u D I  (039) 23 1 0 8 7  C C P  23 313 
L a u s a n n e  S a ln t - P le r r a  1 t é l  (021) 22 6 9 1 0  C C P  10 8300 G e n è v e :  A r g a n d  » t é i  (022) 37 42 40 C C P  12 2715 A B O N N E M E N T S  1 m o i ;  < 5 0
3  m o i s  fir 1 3 .—  6 m o i s  Fr. 2 5 .— , 1 a n  Er 6 0 .—  LE N U M E R O  50 e t  R é d a c t e u r  e n  c h e i  r e s p o n s a b l e  W i l l y  B r a n d t

Vers l’introduction des congés culturels en Suisse...

Gilles M artinet à Lausanne

La société socialiste reste encore à réaliser

La section rom ande de la F édéra 
tion  suisse pou r l’éducation  des ad u l
tes (FSEA) annonce la  m ise su r pied 
à  Jongny, le  sam edi 12 ju in , d ’un  
colloque public ay an t pou r su je t : 
« Les congés cu ltu re ls : pour quoi ? 
P ou r qu i ? P our q uand  ? »

Je lis dans une brochure inti
tulée « Les Juifs dans les Pays 
arabes », éditée par le CID (Cen
tre d’information et de documen
tation, Genève): « Parmi les m e
sures les plus remarquables (prises 
par le Gouvernement syrien après 
1967 [réd.]), on peut distinguer les 
suivantes:
— Fermeture des écoles juives et 

remise des locaux aux réfugiés 
palestiniens... (Mettons que dans 
une certaine mesure on puisse 
comprendre.)

— Destruction du cimetière juif 
de Damas pour y faire passer la  
route de l’aéroport.

— Examens scolaires fixés au jour 
du samedi afin d’empêcher les 
élèves juifs d’y  participer.

— Surveillance exercée en perma
nence sur les Juifs.

— Comportement partial de la po
lice et des autorités légales, par 
exemple, les plaintes et les ré
clamations déposées par les 
Juifs contre des musulmans ne 
sont jamais prises en considé
ration.

— Désignation des Juifs sur les 
cartes d’identité comme «Musa-

ESSAI DE DÉFINITION 
DES CONCEPTS...

I l n ’est pas tou jours facile de s’en 
ten d re  su r la portée des m ots e t leu r 
sens exact. C’est pourquoi, au vocable 
« congé cu ltu rel », facilem ent utilisé 
en Suisse rom ande, a été substitué

wi» (de confession mosaïque) 
alors que la religion n’est pas 
m entionnée sur les cartes 
didentité des autres.

— Emprisonnement d’un certain 
nombre de Juifs pour avoir es
sayé de quitter le pays.

— Campagne officielle d’excitation  
contre les Juifs par la radio et 
.dans les mosquées.

— Installation de réfugiés palesti
niens dans le quartier juif de 
Damas: les intrus ne perdent 
dès lors aucune occasion d’hu- 
milier ou d’attaquer les Juifs 
qui y résident. »

Et encore:
« Interdiction de se rendre à une 

distance de plus de 4 km. de leurs 
lieux de résidence... »

La situation semble être la même 
en Irak, en Libye, etc. D’un autre 
côté, il n’est pas prouvé que les 
Palestiniens résidant dans les ter
ritoires occupés par Israël soient 
vraim ent heureux...

D ’un autre côté encore, j’étais 
l’autre jour à Bienne: le nombre 
d’inscriptions, dans les vespasien
nes, du genre « Italie =  m... », vous 
n’avez aucune idée!

JEANLOUIS CORNUZ.

notam m ent au Conseil de l’E urope le 
term e « congé-éducation ». Ce concept, 
qui s’est considérablem ent développé 
au  cours des dernières décennies dans 
le dro it du trava il de p lusieurs pays 
européens, se révèle de plus en plus 
comm e un fac teu r de prom otion so
ciale et un élém ent essentiel dans 
l ’é laboration  d ’un systèm e global 
d ’éducation  perm anente.

ACTIONS CONCERTÉES 
OU SÉPARÉES?...

Le problèm e n ’est certes pas en tiè
rem en t nouveau et divers m ilieux et 
en trep rises s’en sont déjà  inquiétés, 
le  p lus souvent dans le cadre de la  
fo rm ation  professionnelle. P lusieurs 
pays voisins ont déjà  légiféré en la 
m atière . De .son côté, l ’U nion syndi
cale suisse a adressé l’an  passé à ses 
m em bres des recom m andations con
ce rn an t les congés culturels, de façon 
qu ’ils so ient inclus dans les conven
tions collectives de travail. En 1965, 
la  C onférence in ternationale  du tr a 
vail ava it aussi abordé la question, 
de m êm e que la C onférence de 
l ’Unesco à Grenoble, en 1964. D epuis 
lors, le  Conseil de l’Europe, qui a 
p révu  à l ’artic le  10 de sa ch a rte  le 
d ro it à la  form ation  et au recyclage, 
a organisé, en octobre 1970, sous les 
auspices de son com ité de l’éducation 
ex trasco la ire  e t 'iu  développem ent 
cu ltu re l, une tab le  ronde su r le con
gé-éducation , dirigé p a r  M. B runo 
M urait, p résiden t suisse de la  FSEA 
e t secré ta ire  de la  C entrale  suisse 
d ’éducation  ouvrière. Les conclusions 
émises sous la  form e d’une recom 
m andation  au  com ité des m inistres 
préconisen t qu ’il se ra it hau tem en t 

(Su ite  en dernière page.)

« Cinq expériences com m unistes », 
te l a é té le thèm e de la conférence 
présen tée h ie r soir à L ausanne p a r 
Gilles M artinet, m em bre du  PSU  fra n 
çais e t réd ac teu r au  « Nouvel O bser
v a teu r ». U ne centa ine de personnes 
on t assisté à cette  soirée politique o r
ganisées p a r les Jeunesses socialistes. 
U n aud ito ire  que l’on a u ra it souhaité 
m oins clairsem é, connaissan t la  va leu r 
de la  personnalité  a u teu r de p lusieurs 
ouvrages dignes d ’in térêt.

E n guise d ’in troduction , C. Bossoney, 
des J . S. lausannoises a  to u t d’abord  
esquissé le p o rtra it du  systèm e capi
ta lis te  helvétique, re levan t en passan t 
ses principales carac téristiques e t ses 
incidences su r la  société elle-m êm e. 
De quoi in c ite r chacun à fa ire  un  
effo rt de réflexion.

Les propos de G illes M artine t sont 
égalem ent une  inv ita tion  à la  r é 
flexion. Avec une étonnan te  m aîtrise ,

l ’o ra teu r a fa it le diagnostic des d iffé
ren ts  systèm es com m unistes afin  d ’en 
dégager leu rs principes fondam entaux . 
P o u r y  a rr iv e r  l ’analyse h istorique ne 
su ffit pas. Il fau t donc am orcer une 
étude struc tu re lle  pour chaque société 
dirigée p a r u n  régim e com m uniste to 
ta lita ire . C’est d ’ailleurs dans ce sens 
que M arx a jugé le capitalism e. Des 
quatorze E tats actuellem ent engagés 
dans une expérience com m uniste, le 
conférencier, a ex tra it cinq tendances 
bien  m arquées, celles qui la issen t ap 
p a ra ître  certa ines contradictions avec 
les hypothèses de trav a il m arxiste. 
L ’expérience m ère soviétique, selon 
M. M artinet, a  en fa it débouché su r 
deux voies bien  distinctes. D’un  côté, 
on trouve le systèm e yougoslave et 
p lus b rièvem ent celui de la  Tchéco
slovaquie d u ran t la  période du p rin 
tem ps de Prague, e t de l ’au tre  côté, 

(Su ite  en dernière page.)

P A N O R A M A  D E  L A  J O U R N É E  E X  S U I S S E
G rè v e  d u  b â t im en t:  é c h e c  e t  mat...

Les grèves des ouvriers du bâtim en t qui d u 
ra ien t depuis d ix  jo u rs  à  G enève sont term inées, 
e t les dern iers grévistes rep ren n en t le trav a il 
vendred i m atin . Les p rincipales revendications 
des ouvriers n ’on t cependant pas é té accordées.

A l’en trep rise  V aucher e t Rey (chantier du 
BIT en grève depuis le 27 avril), la  p lu p a rt des 
ouvriers ont rep ris  le trav a il jeud i m atin . 30 sont 
ren tré s  en Espagne m ercred i ou jeudi, e t une 
vingtaine, découragés, on t a tten d u  vendred i pour 
re to u rn e r au chan tier. Chez Zschokke, c’est une 
tren ta in e  d ’ouvriers qui av a ien t cessé le  trav a il 
m ercredi e t qui le rep ren d ro n t au jo u rd ’hui.

Les ré su lta ts  obtenus sont m inim es: les ou
v rie rs  pou rron t toucher en  acom pte 80 °/o de 
leu r salaire , sans re tenue  pour leu r loyer, cette 
retenue n ’é tan t fa ite  qu’à la fin  du  mois, e t un  
bus sera m is à leu r disposition pour fa ire  les 
tra je ts  d irectem ent en tre  leu rs baraquem ents e t 
le chantier, la  d ifférence en tre  le p rix  norm al de 
la  ca rte  d ’abonnem ent du  bus e t cette  p resta tion  
é tan t couverte p a r l’en treprise . En outre, les ou 
vriers les m oins payés toucheron t 10 à 20 et. de 
plus p a r heure. En revanche, ils n ’ob tiennent pas 
le paiem ent des heures de grève, q u ’ils peuvent 
ra ttra p e r  en dehors des heures norm ales, ni la  
prise  en charge des fra is de tran sp o rt p a r  l’en tre 
prise, ni la tran sfo rm ation  du sa la ire  m oyen et 
sa la ire  m inim um . E nfin, la  revendication  su r le 
versem ent des allocations fam iliales sem ble due 
à une confusion, e t les revendications su r les 
conditions de logem ent dans les baraquem ents 
sont du resso rt de l’E tat, à qui ces dern iers a p 
partiennen t.

CONFÉDÉRATION : ALLOCATION 
POUR FREINER L’HÉMORRAGIE 
DE PERSONNEL

Le personnel de la  C onfédération va recevoir 
l ’autom ne prochain  une allocation spéciale d 'un  
m ontan t m axim um  de 700 fr. Le m essage du 
Conseil fédéra l à ce su je t a é té rendu  public 
jeud i m atin . Le versem ent de l’allocation d ’au 
tom ne a été décidé à la su ite de la  situa tion  en 
m atière  de personnel. La grave pénurie  qu i sévit 
ac tuellem ent a am ené de nom breux  départs, en

particu lie r aux  PT T  e t aux  CFF, dans les grandes 
villes.

L a « m esure tran sito ire  » que constitue l ’allo
cation  d ’autom ne doit donc a ider à em pêcher 
une  nouvelle augm entation  du nom bre des dé
p a rts  d ’agents au  service de la C onfédération  et 
no tam m ent év iter que des fonctionnaires e t des 
em ployés b ien  au  couran t de leu rs travaux , 
dans les g rands centres, n ’envisagen t un  change
m en t de place. L ’allocation sera  échelonnée 
d ’après les lieux  de service. E lle se m ontera à 
700 fr. dans les cinq grandes villes, à 600 fr. 
dans les v illes de 20 000 à 100 000 hab itan ts , à 
500 fr. pou r les fonctionnaires des au tres  loca
lités. La dépense to ta le  pour la  C onfédération 
sera  de 73 m illions de francs, c’e s t-à -d ire  2,5 °/o 
de ce que rep résen te  la  dépense globale pour les 
tra item en ts  en  1971.

« L ongues o re illes  » : 
e n q u ê te  te rm in é e

L ’enquête  fédéra l ouverte  vers la  fin  de l ’année 
dern ière , à  la  su ite  d ’écoutes té léphoniques illé
gales auxquelles se liv ra it une agence genevoise 
de détec tives privés é tan t m ain ten an t close, le 
D épartem en t fédéral de ju stice  e t police a dé
légué la  cause aux  au to rités du canton de G e
nève pou r in s truc tion  e t jugem ent. Les in frac
tions re tenues sont p rinc ipualem en t le service 
de renseignem ents économ iques (art. 273 CPS) et 
l ’écoute e t l’en reg istrem en t de conversations 
en tre  d ’au tres  personnes (art. 179 bis e t sexies 
CPS). L ’enquête  m enée ju sq u ’à p résen t a fa it 
ap p a ra ître  d ’au tres  fac teu rs punissables tels que 
les in fractions contre les devoirs de fonction 
com m ises p a r  des fonctionnaires du canton de 
Genève.

Encore u n e  fa b r iq u e  fe rm é e
U ne fab rique  de m ontre, la  R oam er W atch 

Cie S. A. à  Soleure, a  décidé de fe rm er sa filiale 
de K rattigen , p rès de Spiez, pour des raisons éco
nom iques. V ingt-cinq em ployés devron t chercher 
un  au tre  emploi, la  fe rm etu re  é tan t p révue pour 
le débu t du mois de ju ille t. 11 y a qu a ran te  ans 
que la  fab rique  de K ra ttigen  avait été ouverte. 
Des cinq filiales de R oam er il n ’en res te ra  plus 
que tro is puisque l’une d’elles ava it déjà été 
ferm ée l’année passée, à  R echersw il (SO).

Infâm e p é ti t io n  x é n o p h o b e
Le Conseil d ’E ta t du  canton de G enève doit 

o rdonner l’évacuation  de 5000 logem ents cons
tru its  depuis 1950, loué à  du personnel é tranger, 
et les m ettre  à la  disposition des Suisses exclusi
vem ent, aucun des é trangers  congédiés ne doit 
pouvoir ob ten ir u n  nouveau logem ent, m ais ils 
doivent tous q u itte r  le  pays. E nfin  to u t Suisse 
doit tou jours pouvoir ob ten ir le  logem ent occupé 
p a r  un  é tranger: c’est ce que dem ande une p é ti
tion  qu i circule ac tuellem ent à G enève, e t qui 
est signée p a r  des « Suisses lib res ». In im aginable 
infam ie.

ZURICH : UN MALAIS 
TUE UN COMPATRIOTE

U n jeune  M alais de 22 ans, C han Sooi Tuck, 
qui é ta it recherché p a r  la  police à  la su ite  du 
m eu rtre  comm is m ercred i soir dans une auberge 
de jeunesse de Zurich, a été arrê té . A u cours 
d ’une rix e  à l ’auberge de jeunesse, le jeune 
hom m e ava it po ignardé u n  com patrio te qui 
devait succom ber à ses blessures. Les m otifs de 
son acte dem euren t m ystérieux . D’au tre  part, 
la  police n ’a pas encore réussi à  iden tifie r la 
victim e.

FUSION NESTLÉ— URSINA : 
C'EST FAIT

1828 actionnaires rep résen tan t 1 263 669 voix, 
soit 64,6%  du  cap ital social, on t assisté jeud i 
après midi, au  P alais de Beaulieu, à L ausanne, 
à l ’assem blée générale  des actionnaires de N estlé 
A lim entana S .A . L ’assem blée a  approuvé toutes 
les propositions du Conseil d ’adm in istra tion  e t 
notam m ent la fusion p a r  absorption  d ’U rsina- 
F ranck  S. A., dé jà  ra tifiée  la veille à une très 
grosse m ajo rité  p a r  les actionnaires de cette 
dern ière  entreprise.

LUCERNE : ÉLECTION TACITE
Le Comité cen tra l du P a rti rad ica l du canton 

de Lucerne a décidé, m ercredi soir, à  l ’unanim ité, 
de re tire r  la cand ida tu re  de M. R. Schiltknecht 
au septièm e siège du  Conseil d ’E ta t e t de ne 
m ain ten ir que celle du conseiller na tional K rum - 
m enacher, de sorte  que si aucun  cand ida t au 
Conseil d ’E ta t n ’est désigné p a r  un au tre  p arti 
ju sq u ’à lundi p rochain  à  midi, M. K rum m ena-

cher dev iendra le septièm e m em bre du G ouver
nem en t lucernois. La composition politique de 
l ’exécutif du canton de L ucerne re s te ra it dans 
ce cas inchangée avec q u a tre  rep résen tan ts dé- 
m ocrates-chrétiens, deux  rad icaux  e t un  socia
liste.

NOUVELLES DIVERSES
R eprésailles ? U n incendie, vraisemblablement

criminel a d é tru it une m aison ap p arten an t au  
conseiller na tional Franzoni, dans le v a l Blenio. 
Or, M. F ranzoni est p résiden t d’une société 
d ’explo ita tion  de télésiège à qu i des te rra in s  
v iennen t d ’ê tre  cédés, sans accord unanim e sem - 
b le -t-il. — Q uelque 200 m anifestants ont réclam é 
h ie r devan t la  p rison  S ain t-A nto ine de Genève, 
la  libéra tion  des ac teu rs de T ré taux  libres. — 
M., P. M icheli, ex -am bassadeu r e t ancien chef 
de la  division des affa ires politiques, a é té nom 
m é nouveau membre du CICR. — Le 11e con
cours in te rna tiona l d ’émissions de v arié tés té lé 
visées La Rose d’Or de Montreux, qui s’é ta it ou
v e rt le 29 avril, s’est te rm iné  jeud i p a r la  procla
m ation  du palm arès e t la  rem ise des prix . La 
Rose d ’Or, à laquelle  s’a jou te  un  p rix  en espèces 
de 10 000 fra., a é té décernée à l’ém ission « Lo- 
dysk i’s F lohm ark t Com pany », de la Télévision 
au trich ienne, qui a rem porté  égalem ent le p rix  
spécial de la  ville de M ontreux pour l’émission 
la  plus gaie et le  p rix  de la  presse. La Rose d ’A r
gen t est allée à « M onty P y thon ’s F lying Circus » 
(BBC, G rande-B retagne), e t la  Rose de Bronze à 
« Ich b in  » (A llem agne fédérale), l ’ém ission a lle 
m ande ob tenan t en ou tre  une m ention du ju ry  
de la presse. Le g rand  ju ry  a décerné des m en
tions aux  émissions « The P o in t » (ABC, E ta ts- 
Unis) e t « Love A nd M arriage (Finlande). — Un 
cam ionneur a commis jeud i ap rès m idi une im 
prudence qui a coûté la vie à une dame de 85 
ans, Mme G eorgine T huillard , de L ausanne: u n  
cam ion ita lien  a rr iv a it à G enève p a r l’autoroute, 
e t au  lieu de p rend re  la  so rtie  vers la  ville, il 
continua su r la sem i-au to rou te  conduisan t à 
l’aéroport. Se ren d an t com pte de son e rreu r, le 
chau ffeu r fit dem i-tour, ce qui est in terd it, et 
son véhicule h eu rta  de p lein  fouet une voiture  
qui a rr iv a it de la  m êm e direction  que lui. C’est 
la  passagère de cette  vo itu re  qui a succom bé à 
ses blessures.

=  « G nangnan »,'« récupérée par la société de consom m ation », tou t ce qu’on §| 
H veu t, la Fête des m ères n ’en reste pas m oins une occasion de rendre un  =  
g  hom m age m érité  à toutes les m ères, une fois l’an. Peu im porte la form e M 
§ f  sous laquelle vous le ferez dim anche: fa ites-le! N otre bam bin vous =  
M suggère d ’ailleurs une jolie m éthode... jü
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Vivent les mamans!



Prévention des accidents

La protection des yeux
Les yeux sont non seulement les organes les plus précieux de l’homme, 

mais ils sont aussi les organes les plus exposés et les plus vulnérables du 
corps humain. Il faut donc mettre en œuvre tous les moyens pour prévenir 
les accidents aux yeux. Cet exposé montre comment les traumatismes ocu
laires se produisent, quelle est leur fréquence et par quelles mesures les 
accidents peuvent être évités.

Les blessures m écaniques
Les percussions contre l’œil et 

son voisinage provoquent souvent 
des blessures graves en tra înan t la 
perte du globe oculaire et de la 
vue. Les chocs peuvent être provo
qués par des objets ou débris pro
jetés avec violence tels que les 
éclats dus à une explosion, à l ’écla
tem ent d ’une meule, au bris d ’un 
regard en verre ou à la percussion 
d’objets solides contre la tête. Il en 
est de même lorsqu’un tournevis, 
une alêne, un gra tto ir ou une lame 
de couteau dérape et pénètre dans 
l’œil.

En fendant du bois ou en bour
ran t des traverses, des nœuds ou 
des pierres peuvent être projetés 
violemment contre l’œil, déchirer 
le globe oculaire ou blesser ses 
tissus et donner lieu à des hém or
ragies internes. Même si la forme 
de l’œil n ’en est pas affectée, il n ’en 
reste pas moins que son fonction
nem ent est souvent altéré.

De petits corps frappan t l ’œil 
avec violence peuvent transpercer 
la cornée ou la sclérotique et péné
tre r  à l ’in térieu r de l ’œil. Ici, ils 
peuvent causer de graves dégâts au 
cristallin, à la rétine et à la cho- 

iroïde oculaire. Comme les corps 
étrangers traversen t très rapide
m ent les tissus sensibles, il se peut 
que la  victim e ignore l’existence 
d’une blessure. Elle ne consulte le 
médecin que lorsque les troubles 
visuels apparaissent. ••

Des 600 accidents de ces derniè
res années au cours desquels le 
globe oculaire a été perforé, 3 °/o 
ont été provoqués par des contu
sions, 17 °/o par des outils tra n 
chants, des fils m étalliques, etc., et 
80 °/o par des éclats.
...Une centaine environ de ces bles
sures ont été causées par des objets 
de grandes dimensions.
24 par des outils (11 par des tour

nevis)
32 par des fils m étalliques 
12 par des clous
I I  par des pièces de bois

Parm i les 442 accidents aux yeux 
provoqués par des éclats • qui ont 
fa it l ’objet d ’une analyse des causes,
224 (51 °/o) sont survenus dans l ’in

dustrie du m étal, dont :
100 lors du burinage
52 lors du m artelage et du 

forgeage
20 lors du tournage
16 lors du perçage, du frai

sage et du rabotage
17 lors du travail à des 

presses
19 lors du meulage et du 

polissage
I I I  (25 °/o) relèvent du génie civil 

et des travaux  du bâtim ent, 
dont :
63 lors de travaux  de piquage
40 lors du fendage de pierres 

8 lors du bourrage de 
traverses 

28 (6 o/o) lors du travail du bois 
79 (18 °/o) lors d ’autres travaux
Si des corps étrangers de très 

petit volume pénètrent dans l’œil 
sans violence et se posent sur la 
cornée, il a rrive qu’ils s’incrustent 
dans les couches supérieures de 
celle-ci. Des foyers de bacilles peu
vent alors se form er et provoquer 
une infection. La blessure peut 
subir une action chimique nuisible 
si le corps étranger contient des 
substances qui a ttaquent les tissus. 
Les particules du fer rouillent rapi
dement au contact des larm es ; 
de fortes douleurs apparaissent im
m édiatem ent. Les petits corps 
étrangers peuvent ê tre  facilem ent 
extraits. Cependant, si de petites 
cicatrices subsistent au centre de 
la cornée, elles peuvent gêner le 
blessé longtemps et même pour 
toujours, car elles provoquent des 
déform ations de l’image et des 
effets d ’éblouissement.

Attention aux produits 
chimiques

Les acides agissent à froid 
comme les liquides bouillants . une 
seule goutte peut provoquer un

ulcère sur la cornée et donner lieu, 
plus tard, à une cicatrice ; un je t 
attaque aussi le voisinage des yeux 
et provoque une déform ation et 
une contraction des paupières.

Les bases donnent lieu à des bles
sures plus graves que les acides. 
Quelques gouttes déjà peuvent te r
n ir pour toujours la cornée et 
entraîner, avec le temps, la sou
dure du globe oculaire et des pau
pières. Le la it de chaux utilisé pour 
le blanchim ent des caves et des 
écuries est une base excessivement 
corrosive.

La chaleur
Les liquides bouillants ne con

tenan t aucun produit chimique 
actif provoquent uniquem ent des 
dommages dus à l’effet de la cha
leur. Les brûlures aux yeux sont 
identiques à celles subies par d’au
tres parties du corps. Toutefois, la 
cornée ne se régénère pas com
plètem ent et reste terne.

Les éclaboussures de plomb et 
d ’étain en fusion peuvent évaporer 
le liquide m ouillant la conjonctive. 
Il se forme alors une pellicule pro
tectrice, et la blessure reste bé
nigne. En revanche, les m étaux à 
hau te  tem pérature de fusion pro
voquent de graves lésions : une 
seule goutte peut traverser la cor
née de p a rt en p a rt et détru ire 
com plètem ent l ’œil.

Les rayonnements
Les rayonnem ents énergétiques 

de la lum ière dont il fau t ten ir 
compte pour la protection des yeux

se situent dans les longueurs d ’on
des de 0,05 ix à 1 mm.

Ces rayonnem ents se répartissent 
en cinq groupes physiologiques :
— Les rayons ultraviolets à ondes 

courtes (longueurs d’ondes in
férieures à 310 m/0 — rayons 
solaires en altitude et rayonne
m ents lors du soudage électri
que — peuvent provoquer de 
fortes inflam m ations de la con
jonctive et de la cornée. Les 
troubles n ’apparaissent pas im 
m édiatem ent ou peu après l ’ex
position à ces'-rayons, mais avec 
un retardem ent de plusieurs 
heures. Les inflam m ations sont 
très désagréables, mais s’a tté
nuent relativem ent vite.

— Les rayons ultraviolets à lon
gues ondes (longueurs d’ondes 
d ’environ 310 à 430 m/t) n ’en
traînent, même en forte inten
sité, pas de dommages graves.

— Les rayons visibles (longueurs 
d ’ondes de 430 à 760 m/t) peu
vent provoquer des dommages 
par éblouissement.

— Les rayons infrarouges (lon
gueurs d ’ondes de 760 à 1300 m/t) 
peuvent, en forte densité, provo
quer des dommages de l’iris, du 
cristallin, de la rétine et de la 
choroïde. Ces rayons infrarou
ges à ondes courtes sont émis 
par exemple par les m étaux 
chauffés au rouge vif et à blanc 
et lors de la soudure autogène.

— Les rayons infrarouges à lon
gues ondes (longueurs d’ondes 
dépassant 1300 m/t) ne sont, 
même en forte intensité, nuisi
bles qu’aux parties superficielles 
de l’œil.

L ’œil peut aussi subir un dom
mage sous l’influence de radiations 
ionisantes (rayons gamma, rayons 
X, particules bêta, noyaux de recul 
produits par des neutrons).

Moyens de protection - -
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les degrés d'absorption valables 
pour les différents travaux  de sou-

Les accidents aux yeux peuvent 
généralem ent être évités par le 
port de lunettes de protection ou 
l’emploi d’écrans. A vant d’avoir 
recours aux moyens de protection 
individuels, il fau t chercher à as
su rer une protection collective aux 
emplacements de travail tels que 
machines, appareils e t outils par 
des écrans fixes  ou une aspiration.

Où cela n ’est pas possible, le port 
des lunettes comme protection in
dividuelle sera exigé. Celles-ci doi
vent protéger les travailleurs — 
selon leur activité — contre les 
éclats, les éclaboussures, les rad ia
tions nocives, les gaz, les poussières 
ou les vapeurs.

Les lunettes d e  protection
Les conditions auxquelles doi

vent répondre les lunettes de pro
tection sont nombreuses du fait 
des diverses possibilités d ’accidents. 
Le genre de lunettes à utiliser doit 
ê tre  choisi en fonction de la nature 
du risque.

La monture
La m onture doit ê tre  en m atière 

de bonne résistance aux chocs et à 
la chaleur. Elle doit pouvoir être 
adaptée à la forme du visage et 
ê tre  bien aérée. Pour les travaux  
où des projections de m atières en 
fusion peuvent l’atteindre, l’emploi 
de treillis m étallique doit être évité, 
car ces m atières pourraient le tra 
verser. De même, les m ontures en 
m atière plastique avec aération en 
toile m étallique doivent ê tre  pros
crites, car la m atière en fusion 
adhérant à la toile m étallique 
pourrait faire fondre, consumer ou 
même enflam m er la m atière plas
tique.

Les verres
La dimension des verres doit 

être choisie de façon à offrir un 
champ visuel assez grand. Des ver
res doivent en outre avoir une 
épaisseur suffisante pour résister 
aux chocs auxquels les soum ettent 
les m atières projetées.

Pour les travaux  au cours des
quels les yeux doivent être protégés 
contre les rayonnem ents, on trouve 
sur le m arché une gamme de verres 
teintés classés par degré d’absorp
tion. Des normes renseignent sur

dure au gaz et à l ’arc électrique et 
su r les facteurs de transm ission 
admissibles des verres protégeant 
contre les rayonnements, ceci pour 
les différents degrés d ’absorption, 
dans la zone spectrale ultraviolette, 
visible et infrarouge.

Choix d e s  lunettes 
d e  protection

Lunettes légères, c’est-à-dire non 
ferm ées entre la m onture et la tête. 
Elles sont utilisées pour l ’affûtage 
de petits outils, le travail du m étal 
par enlèvem ent de copeaux, aux 
machines à travaille r le bois, pour 
les travaux  de peinture et de labo
ratoire, la taille de pierres, pour 
les travaux  de contrôle et de sur
veillance.

Lunettes fermées, c’est-à-dire 
sans espace vide entre la m onture 
et la tête. Elles doivent être u tili
sées pour la soudure autogène, 
l ’oxycoupage, l ’ébarbage, partout 
où des éclats ou autres peuvent 
ê tre  projetés de tous côtés, par 
exemple lors du meulage, pour les 
travaux  au pistolet de scellement, 
la  m anutention de masses en ébul
lition ou en fusion, telles que le 
goudron, les m atières corrosives, 
comme la chaux vive, les travaux  
aux bains de zingage et autres.

L ’accident décrit ci-après m ontre 
que l’emploi de lunettes inadéqua
tes peut avoir de graves consé
quences :

Des pylônes devaient être zin- 
gués au bain. Pour une raison de 
rentabilité, deux pylônes étaient 
tra ités en même temps. Les travail
leurs portaient, comme cela leur 
avait été prescrit, des lunettes légè
res avec protections latérales. Une 
prem ière charge fu t zinguée sans 
difficultés ; en revanche, lors de 
la deuxième charge, les plaques de 
base des deux pylônes s’accrochè
rent. Alors qu’un ouvrier essayait 
de les dégager au moyen d’un le
vier, il se produisit une explosion 
et du zinc en fusion fu t projeté 
hors du bain, a tteignant l’ouvrier 
en question. Le m étal pénétra der
rière les lunettes qui protégeaient 
mal le visage et parvint dans 
l’œil qui fut si gravem ent brûlé 
qu’il fallu t l ’extraire. Si l ’ouvrier
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avait porté des lunettes fermées, 
le zinc en fusion au ra it été retenu 
par la m onture et n ’aurait pas a t
te in t d ’œil.

Choix d e s  verres
Les verres des lunettes de pro

tection doivent être choisis en te
nan t compte des travaux  à effec
tuer.

Verres de sécurité et lentilles in
colores, optiquem ent neutres, sur- 
facés. — Pour le travail du m étal 
p ar enlèvem ent de copeaux, le 
travail du bois, les travaux  de 
.décaçiagie et de peinture,' la' taille 
de pierres, pour tous . l ^ ^ ÿ a j u x  

’râux machines à meuler, à l ’air 
comprimé et ceux provoquant de 
gros éclats.

Verres de sécurité et lentilles tein
tés, optiquem ent neutres, surfa- 
cés. — Pour la taille de pierres 
en plein air, les travaux  sous 
l ’influence des rayons ultravio
lets et infrarouges d ’une certaine 
précision et les travaux  dans une 
chaleur intense.

Verres ordinaires incolores de pre
m ier choix, non surfacés. — 
Comme verres de couverture 
(faces) des verres de soudeurs, 
mais seulem ent en complément 
de verres échancrés.

Verres ordinaires teintés de pre
m ier choix, non surfacés. — Pour 
le brasage, la soudure autogène 
courante, la soudure des m étaux 
légers, le goudronnage ; pour les 
aides-soudeurs à la soudure élec
trique, pour les cadres comme 
protection contre l’éblouissement.
Remarque importante : comme 

protection contre les rayonnem ents 
ultraviolets, les lentilles en plas
tique  de teinte appropriée sont 
équivalentes aux verres de même 
tein te ; en revanche, elles n’offrent 
aucune protection contre les rayon
nem ents infrarouges.

Entretien d e s  lunettes
Les lunettes de protection mises 

à la disposition du personnel ne 
sont généralem ent portées, même 
si elles répondent aux exigences 
de la sécurité, que si elles sont 
propres. Afin d’éviter qu’elles ne 
se souillent, il est recommandé de 
p lacer les lunettes d’un emploi 
collectif dans des boîtes adéquates.

Pour que les lunettes de protec
tion collectives et personnelles 
puissent être m aintenues propres, 
il fau t installer des postes de net
toyage. Ceux-ci seront placés à 
proxim ité de lavabos et compren
dront des linges propres pour sé
cher les verres lavés, un spray 
pour détacher les souillures res
tan t sur les verres, une boîte avec 
du papier pour fro tter les verres 
et un bâton de glycérine pour la 
protection contre la buée. Pour les 
lentilles en plastique, il faut utili
ser un papier doux ne rayant pas.

Les lunettes doivent être non 
seulem ent propres, mais également

m aintenues en bon état. Il est donc 
nécessaire de procéder à leur con
trôle périodique. Ce contrôle peut 
se faire par exemple par le préposé 
à la distribution de l’outillage, par 
le personnel de l’infirm erie ou, dans 
de grandes entreprises, par une 
personne désignée à cet effet dans 
chaque départem ent.

Malaises dus aux lunettes
Si le port de lunettes de protec

tion provoque chez le travailleur 
des m aux de tête, des troubles de 
la vue ou autres, il est recommandé 
de faire exam iner l’intéressé par 
un oculiste, car ces malaise» p eu -1 
vent provenir d ’un défau t; d e . l a , 
vue ignoré jusque-là. En Allema
gne, par exemple, un contrôle col
lectif de la vue chez des mécani
ciens de précision et des électro
techniciens a m ontré qu’environ 
un tiers des personnes examinées 
souffraient d ’un défaut visuel, dans 
certains cas même très grave.

Q uelques résultats
L’affirm ation selon laquelle le 

port de lunettes de protection per
m et de réduire le nombre des acci
dents aux yeux n ’est pas théorique; 
elle est confirmée par l’expérience. 
Ainsi, une maison suisse, qui a 
in troduit le port obligatoire des 
lunettes de protection, a obtenu les 
résultats suivants :

Une année avant l’introduction 
du port obligatoire des lunettes 
de protection, 65 accidents aux 
yeux ont été annoncés sur un ef
fectif de 106 ouvriers, soit 61 acci
dents aux yeux par 100 ouvriers. 
Pendant la prem ière année du port 
obligatoire des lunettes de protec
tion, les accidents aux yeux se sont 
élevés à 33 pour un effectif de 
96 ouvriers, soit 34 accidents aux 
yeux par 100 ouvriers.

La fréquence des accidents aux 
yeux s’est donc presque réduite de 
m oitié du fait de l ’obligation de 
porter des lunettes de protection, 
et cela malgré que — selon les 
dires de l ’entreprise — cette obli
gation n ’ait pas été respectée par 
tous les ouvriers. Dans un dépar
tem ent où le port obligatoire des 
lunettes de protection existait de
puis deux ans, la fréquence de ces 
accidents s’est encore une fois ré
duite de 50 °/o.

Tant le port des lunettes de pro
tection aux emplacements de tra 
vail où cela est nécessaire que la 
façon correcte de les porter, c’est- 
à-dire devant les yeux — ni rele
vées sur le front ni abaissées sur 
le milieu du nez — peuvent être 
stimulés par l ’attitude des cadres 
vis-à-vis de ce problème. En don
nant le bon exemple, ils contri
buent dans une large mesure au 
succès de la lu tte  contre les acci
dents aux yeux.

Emile Marthaler 
chef de section à la division 
de la prévention des accidents 

de la CNA
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Le Grand Conseil bernois et les concentrations économiques I C ï ï M H B H ü i l
Jeudi, le Grand Conseil bernois s’est 

penché sur le problème des concen
trations économiques à la faveur de 
quatre interpellations relatives à cette 
question. Ce débat était d’actualité, 
puisque la fusion entre Ursina-Franck 
et Nestlé était connue depuis la veille.

LES CONCENTRATIONS
Dans sa réponse, le conseiller d’Etat 

Tschumi a admis que les fusions d’en
treprises constituaient une perte fis
cale im portante pour le canton. Les 
interpellateurs dem andant des contre- 
mesures, le chef du Département de 
l’économie publique du canton a dé
claré que la marge d’intervention du 
gouvernement est assez limitée du fait 
de notre système d’économie de m ar
ché dont un des principes est la 
liberté des entreprises et la libre con
currence. Le dirigisme étatique en 
matière de croissance et de structures 
économiques n ’est pas toujours ren
table. Preuve en est l ’intervention de 
la Confédération dans l’industrie hor- 
logère. « On servira mieux les inté
rêts de l’économie bernoise en per
m ettant à l’industrie de produire à 
la cadence même voulue par les con
ditions du m arché », a déclaré le con
seiller d’Etat.

L’E tat de Berne accepte avec re
gret mais avec compréhension les cir
constances économiques qui incitent 
les entreprises à s’allier à des parte
naires plus forts. Il est toutefois ras
surant de constater que dans les cas 
Wander/Sandoz, Brasserie G urten- 
Feldschlôsschen et Tobler/Suchard les 
entreprises bernoises continueront à 
produire sur sol bernois. Nestlé Ali-

m entana a promis pour sa part non 
seulement de m aintenir les activités 
d’Ursina, mais aussi de les développer. 
Le centre de recherche de Konolfin- 
gen sera peut-être agrandi. Les pertes 
fiscales se monteront à 250 000 fr., 
aussi bien pour le canton que pour la 
commune. Elles sont dues uniquement 
à la disparition du holding ber
nois. Parm i les contre-m esures né
cessaires, M. Tschumi a mentionné 
un projet de loi sur l’encouragement 
de l’économie destiné à promouvoir 
la création de conditions locales de 
développement optimales. Les effets 
des concentrations, au sujet desquel
les on a à to rt parlé de « liquidation 
de l’industrie bernoise», seront atté
nués à la longue par une politique 
économique tendant au développe
m ent des marchés.

BOISSONS ALCOOLIQUES ET 
RAFFINERIE DE CRESSIER

En fin de séance, M. Tschumi a 
répondu à un interpellateur qui avait 
demandé pourquoi tan t de débits de 
boissons sans alcool obtenaient la 
licence de vente de boissons alcooli
ques. Le conseiller d ’E tat a déclaré 
qu’un appel à la modération était 
adressé aux autorités compétentes, 
notam m ent dans les communes et au 
près des autorités de recours. Un pos
tu la t d’un député seelandais a été 
accepté au sujet de la composition de 
la  Commission de surveillance fédé
rale de la Raffinerie de pétrole de 
Cressier, qui devrait comprendre aus
si deux représentants bernois. Enfin, 
à l’issue de cette prem ière semaine 
de session, le  Grand Conseil a oc

troyé une subvention de 9,7 millions 
de francs à la compagnie privée du 
Chemin de fer Emmental-Berthoud- 
Thoune (EBT) pour son plan de mo
dernisation.

CARNET DU 30UR
LA CHAUX-DE-FONDS

C i n é m a s  : C O R S O ,  15.00 e l  20.30 « C o m p t e s  
à  R e b o u r s »  —  EDEN. 14.45 e l  20.30 «Un B e a u  
M o n s t r e »  —  PLAZA, 14.00 e t  20.00 «La F il l e  
d e  R y an»  —  ABC, 20.30, s a m e d i  e t  d i m a n c h e ,  
e n  p l u s  m a t i n é e s  à  17.30 «La N u i t  d e s  F o 
r a in s » .

M u s é e  d e s  b e a u x - a r t s  : e x p o s i t i o n  « C in q  
c e n t s  s c u l p t u r e s  d e  l 'A f r i q u e  n o i r e  ».

P h a r m a c i e s  d ' o f f i c e :  v e n d r e d i ,  P i l l o n e l ,  a v .  
L é o p o i d - R o b e r t  58a ; s a m e d i  e t  d i m a n c h e ,  
N e u e n s c h w a n d e r ,  I n d u s t r i e  1. D è s  21.00, t é l .  
N o  11.

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e< d e n t a i r e  : t é l
22 10 17.

NEUCHATEl
C i n é m a s  : APOLLO , 14.45, 20.30 « M i t r a i l l e t t e  

Kel ly »  ; 17.30 «Il G r a n d e  S i l e n z i o »  —  A R C A 
DES, 14.45, 17.30, 20.30 «Ya , Ya , m o n  g é n é r a i »
—  STUDIO,  14.45, 20.30 « L ' E x é c u t e u r  » —  P A
LACE, 14.45, 17.30, 20.30 « M o n t r e - m o i  t o n  
P e t i t  O i s e a u  » —  BIO,  v e n d r e d i  à  18.40 «Un 
C o i n  t r a n q u i l l e  à  la C a m p a g n e  » ; 20.45,  
s a m e d i  e t  d i m a n c h e  à  14.00 «Léo  t h e  Las t»
—  REX, 20.30 « C o n t e  P o r n o  1».

P h a r m a c i e s  d ' o f f i c e  : v e n d r e d i ,  B o r n a n d ,
r u e  S a i n t - M a u r i c e  2 ; s a m e d i  e t  d i m a n c h e ,  

T r i p e t ,  r u e  d u  S e y o n  8. D è s  23.00, t é l .  N o  
25 10 17.

LE LOCLE
C i n é m a s  : C A S IN O ,  v e n d r e d i  e t  s a m e d i ,  

20.30,  d i m a n c h e  20.15 e t  14.30 e n  c a s  d e  
m a u v a i s  t e m p s  « L a  F i a n c é e  d u  P i r a t e » ;  s a 
m e d i  e t  d i m a n c h e  17.00 « I D u e  D e p u t a t i  » — 
LUX, v e n d r e d i  20.30 « M o u r i r  d ' A i m e r » .

P h a r m a c i e s  d ' o f f i c e  ; v e n d r e d i ,  M a r i o t t i ,  
G r a n d e - R u e  38 ; s a m e d i  e t  d i m a n c h e ,  M o 
d e r n e ,  D a n i e l O e a n r i c h a r d  27. D è s  21.00, t é l .  
17.

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e  : t é l .  17.

Programmes à la radio et à la télévision 1
RADIO

V e n d r e d i  7 m a i  1971

SOTTENS. —  16.00 Inf.  16.05 R e n d e z - v o u s  - 
« R e b e c c a » ,  f e u i l l e t o n .  17.00 Inf.  17.05 T o u s  
l e s  j e u n e s  ! 18.00 J o u r n a l  d u  s o i r .  18.05 M a 
g a z i n e  é c o n o m i q u e  - A r r i v é e  d u  T o u r  d e
R o m a n d i e  à  F r i b o u r g .  18.30 M i c r o  d a n s  la
v i e .  18.59 B u l l e t i n  m é t é o r o l o g i q u e  p o u r  l e
w e e k - e n d .  19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .  19.29 Bul
l e t i n  m é t é o r o l o g i q u e  p o u r  l e  w e e k - e n d .  19.30 
M a g a ^ n * / ,  .2P-PP r r j C h a r a d e s .  20.30 H u i t i è m e  
D i o r a m a  d e  l a . m u s i q u e  c o n t e m p o r a i n e ' . '  22.00 
La t e r r e  é s T ' r o r i d e .  ^22.301 I n f . ' ' '22.35 C l u b  d e  
n u i t .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  17.00
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s  I 18.55 B o n s o i r  l e s  e n f a n t s  I 19.00 P e r  
I l a v o r a t o r i  i t a l i a n i .  19.30 M u s .  l é g è r e .  20.00 
Inf.  • C e t t e  s e m a i n e  e n  p a y s  v a l a i s a n .  20.15 
P e r s p e c t i v e s .  21.15 D i a l o g u e .  22.00 I d o l e s  d u  
j a z z .  22.30 La S u i s s e  à  la r e n c o n t r e  d e  l 'E u 
r o p e .

S a m e d i  8 m a i  1971
SOTTENS. —  6.00 B o n j o u r  è  t o u s l  - Inf.  6.30 

S o u f f l o n s  u n  p e u .  7.00 M i r o i r - p r e m i è r e .  8.00 
Inf. ,  r e v u e  d e  p r e s s e .  8.10 S a m e d i - d i m a n c h e .
8.30 R o u t e  l i b r e .  9.00,  10.00 Inf.  10.30 La 
S u i s s e  à  la r e n c o n t r e  d e  l ' E u r o p e .  11.00 
Inf.  11.05 Le k i o s q u e  à  m u s i q u e .  12.00 Inf.
12.05 A u j o u r d ' h u i  - A c t u a l i t é s  e n  m u s i q u e  - 
Un  a n  d é j à .  12.30 M i r o i r - m i d i .  12.45 La r a d i o  
p r o p o s e .  13.00 D e m a i n  d i m a n c h e .  13.30 T o u r  
d e  R o m a n d i e .  14.00 Inf.  14.05 Le c h e f  v o u s  
p r o p o s e .  15.00 Inf.  15.05 S a m e d i - l o i s i r s .  16.00 
Inf.  16.30 L ' h e u r e  m u s i c a l e .  18.00 Le j o u r n a l  d u  
s o i r  - Inf.  18.05 Le m a g a z i n e  d u  s p e c t a c l e .
18.30 Le m i c r o  d a n s  la v i e .  19.00 Le m i r o i r  
d u  m o n d e .  19.30 M a g a z i n e  71. 20.00 L e s  h i s 
t o i r e s  e t  c h a n s o n s  d e  G i l l e s .  20.20 L o t e r i e  
s u i s s e  à  n u m é r o s .  20.20 F ê t e . . .  c o m m e  c h e z  
v o u s .  21.10 DC-6 p o u r  la L i b e r t é  21.50 H.,  h é ,  
h e i n ,  b o n i  22.30 Inf.  22.35 E n t r e z  d a n s  la 
d a n s e  23.20 M i r o i r - d e r n i è r e .  24.00 D a n c i n g  
n o n - s t o p .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  8.00 A 
c o m m o n  l a n g u a g e .  8.15 La r e v u e  d e s  l i v r e s .
8.30 L iv re  p a r  e x c e l l e n c e :  9.30 T é m o i g n a g e s .
10.00 Le m a g a z i n e  é c o n o m i q u e  10.30 Le 
f o l k l o r e  à  t r a v e r s  l e  m o n d e .  11.00 C h e m i n s  
d e  la  c o n n a i s s a n c e .  12.00 M i d i - m u s i q u e .
13.15 Inf.  m u s .  14.00 M u s i q u e  a n c i e n n e .  14.30 
C a r n e t  d e  n o t e s .  15.30 M é t a m o r p h o s e  e n  
m u s i q u e .  16.00 P e r  I l â v o r a t o r i  i t a l i a n i  in 
S v i z z e r a .  16.35 N o s  p a t o i s .  16.45 Les  b e a u x -  
a r t s  17.00 T o u s  l e s  j e u n e s .  18.00 R e n d e z -  
v o u x  a v e c  le  j a z z .  19.00 C o r r e o  e s p a n o l .
19.30 S y s t è m e  p o p .  20.00 Inf.  - C e t t e  s e 
m a i n e  e n  p a y s  j u r a s s i e n .  20.20 H o r i z o n s  j e u 
n e s s e .  21.30 E n t r e  n o u s .  22.30 S l e e p y  t i m e  
j a z z .

D i m a n c h e  9 m a i  1971 
SOTTEN S.  —  7.00 B o n j o u r  à  t o u s l  -  Inf.  

7.10 S o n n e z  l e s  m a t i n e s .  8.00 M i r o i r - p r e 
m i è r e .  8.15 C o n c e r t  m a t i n a l .  10.00 Le 
C u l t e  p r o t e s t a n t .  11.00 Inf.  11.05 C o n c e r t  
d o m i n i c a l .  11.45 T e r r e  r o m a n d e .  12.00 Le 
j o u r n a l  d e  m i d i  - Inf.  12.25 u n  a n  d é j à . . .
12.30 Inf.  12.45 D i m a n c h e  e t  la b e l l e .  14.00 
Inf.  14.05 D i s c o - p c - r t r a i t .  15.00 A u d i t e u r s  à  
v o s  m a r q u e s !  15.30 T o u r  d e  r o m a n d i e .  16.00
17.00 Inf.  18.00 Le j o u r n a l  d u  s o i r  - Inf.  18.10 
La f o i  e t  la v i e .  18.25 D i m a n c h e  s o i r .  19.00 
Le m i r o i r  d u  m o n d e .  19.30 M a g a z i n e  71.
20.00 P o r t r a i t - r o b o t .  21.00 L ' a l p h a b e t  m u s i -  
c o l .  21.30 O r p h é e  e n  v i l l e .  22.30 Inf.  22.35 
J o u r n a l  d e  b o r d .  23.05 M u s i q u e  c o n t e m p o 
r a i n e  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  8.00 
B o n  d m a n c h e .  9.00 Inf.  9.05 R ê v e r i e s  a u x  
q u a t r e  v e n t s .  E n t r e  10.45 e t  11.15 T o u r  d e  
R o m a n d i e .  12.00 M i d i - m u s i q u e .  14.00 Le f e u i l 
l e t o n  r e l i é ,  « R e b e c c a » .  15.00 H u i t i è m e  D i o 
r a m a  d e  la  m u s i q u e  c o n t e m p o r a i n e  15.50 
C h œ u r  d e  la  R a d i o  s u i s s e  r o m a n d e .  16.30 
C e n t r e  d e  p r e m i è r e s  a u d i t i o n s  d e  G e n è v e .
18.00 E n s e m b l e  A l a r i u s  d e  B r u x e l l e s .  20.00 
Inf.  20.10 D i o r a m a  ( d e u x i è m e  p a r t i e ) .

TV ROMANDE
V e n d r e d i  7 m a i  1971

18.35 C r o q u i s .  19.00 B a b a r .  19.05 « C h e r  O n c l e  
Bill»,  f e u i l l e t o n .  19.40 T é l é j o u r n a l .  20.05 C a r 
r e f o u r .  20.25 «La B o n i f a s » ,  s p e c t a c l e .  21.50 
T o u r  d e  R o m a n d i e .  21.55 V o i x  a u  c h a p i t r e .  
22.20 A c t u a l i t é  a r t i s t i q u e .  22.25 T é l é j o u r n a l .

S a m e d i  8 m a i  1971

13.15 U n ' o r a  p e r  v o i .  14.30 F o o t b a l l .  17.00 
C o u r r i e r  r o m a n d .  17.30 S é l e c t i o n .  18.00 T é l é 
j o u r n a l .  18.05 S a m e d i - j e u n e s s e .  19.00 A f f a i r e s  
p u b l i q u e s .  19.30 D e u x  m i n u t e s .  19.40 T é l é 
j o u r n a l .  19.55 L o t e r i e  s u i s s e  à  n u m é r o s .
20.05 Les  i n t a r i s s a b l e s .  20.30 T o u r  d e  R o 
m a n d i e  20.35 L es  C i n q  D e r n i è r e s  M i n u t e s
22.30 T é l é j o u r n a l .  22.40 C é r é m o n i e  d e  la  r e 
m i s e  d e s  O s c a r s  1971. 23.15 B o x e .

D i m a n c h e  9 m a i  1971

10.00 C u l t e  11.00 P o u r q u o i  l ' a r t i s a n a t  ?
11.30 T a b l e  o u v e r t e .  12.45 B u l l e t i n .  12.50 
T é l - h e b d o .  13.15 R e n d e z - v o u s .  13.40 A v o s  
l e t t r e s .  14.05 II f a u t  s a v o i r .  14.10 D e  M a y e r -  
l i n g  à  S a r a j e v o .  15.40 I n s t a n t s  d e  l o i s i r s .  
17.25 C H IO .  18.00 T é l é j o u r n a l .  19.00 L e o n h a r d  
R a g a z .  19,20 H o r i z o n s .  19.40 T é l é j o u r n a l .
19.55 Les  a c t u a l i t é s  s p o r t i v e s .  20.25 La Bri
g a d e  d e s  M a l é f i c e s .  21.10 E n t r e  p a r e n t h è 
s e s .  22.00 Le B a l l e t  d u  XX e s i è c l e .  22.30 
T é l é j o u r n a l  - A r t i s t e s  d e  l a  s e m a i n e .  22.40 
M é d i t a t i o n .

TV FRANÇAISE
V e n d r e d i  7 m a i  1971

1 r e  c h a î n e .  —  17.00 TV s c o l a i r e .  17.30 T e n 
n i s .  18.30 D e r n i è r e  h e u r e .  18.35 V iv r e  a u  p r é 
s e n t .  18.55 L es  T a i t a n f r i c h e .  19.00 A c t u a l i t é s  
r é g i o n a l e s .  19.25 R ie n  q u e  la  v é r i t é .  19.45 
T é l é s o i r .  20.15 « A d i e u  m e s  Q u i n z e  A n s » ,  
f e u i l l e t o n .  20.30 « C h r l s t a » ,  f e u i l l e t o n .  21.00 
C l u b  d e  la p r e s s e .  22.00 C a b a r e t  d e  l ' h i s 
t o i r e .  22.50 T e n n i s .  23.20 T é l é n u i t .

2 e  c h a î n e .  —  18.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  '19:20 
C o l o r i x .  19.30 24 h e u r e s  s u r  la II. 20.30 «La 
D é n o n c i a t i o n » ,  f i l m .  22.05 T ê t e  d ' a f f i c h e .  22.55 
O n  e n  p a r l e .  23.15 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

S a m e d i  8 m a i  1971

1 r e  c h a î n e .  —  9.00 T é l é v i s i o n  s c o l a i r e .
12.30 M id i  c h e z  v o u s  13.00 T é l é m i d i .  13.55 
RTS p r o m o t i o n .  14.55 F o o t b a l l .  16.45 S a m e d i  
p o u r  v o u s .  18.20 D e r n i è r e  h e u r e .  18.25 M i
c r o s  e t  c a m é r a s .  18.55 Les  T a i t a n f r i c h e .
19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 Les  r o i s  
d e  l ' a c c o r d é o n .  19.15 T é l é s o i r .  20.15 A d i e u  
m e s  q u i n z e  a n s .  20.30 La D y n a s t i e  d e s  For-  
s y t e .  22.10 S a m e d i  s o i r .  22.55 T é l é n u i t .  23.10 
B o x e .

2 e  c h a î n e .  —  15.40 A u j o u r d ' h u i ,  m a d a m e .
14.55 F o o t b a l l .  16.45 G o r r i  l e  D i a b l e .  17.15 
T é l é b r i d g e .  17.35 T o u s  e n  f o r m e .  17.45 Le 
t e m p s  d u  s p o r t .  18.20 P o p  2. 19.00 A c t u a l i t é s  
r é g i o n a l e s  - C o u r t  m é t r a g e .  19.20 C o l o r i x .
19.30 24 h e u r e s  s u r  l a  II 20.30 G r a n d  p u b l i c .
22.00 La N o u v e l l e  E q u i p e .  22.50 24 h e u r e s  
d e r n i è r e .

D i m a n c h e  9 m a i  1971

I r e  c h a î n e .  —  9.10 T é l é m a t i n .  9.15 Un, d e u x ,  
t r o i s .  9.30 La s o u r c e  d e  v i e .  10.00 P r é s e n c e  
p r o t e s t a n t e .  10.30 Le j o u r  d u  S e i g n e u r .
12.00 D e r n i è r e  h e u r e .  12.02 La s é q u e n c e  
d u  s p e c t a t e u r .  12.30 Le f r a n c o p h o n i s s i m e .
13.00 T é l é m i d i .  13.15 D i s c o r a m a .  13.45 M o n 
s i e u r  C i n é m a .  14.30 T é l é d i m a n c h e .  17.00 Le
d é f i  a é r i e n .  18.00 U n e  a v e n t u r e  d e  S h e r l o c k  
H o l m e s .  19.10 Les  t r o i s  c o u p s .  19.45 T é l é 
s o i r  20.10 S p o r t s  d i m a n c h e .  20.40 « C a p i t a i n e  
F r a c a s s e » ,  f i lm. 22.25 Un  c e r t a i n  r e g a r d .  23.35 
T é l é n u i t .

2 e  c h a î n e .  —  9.00 RTS p r o m o t i o n .  14.55 
« C e n d r i l l o n  a u x  G r a n d s  P i e d s » ,  f i lm . 16.20 
L ' i n v i t é  d u  d i m a n c h e .  17.50 O r c h e s t r e  d e  
c h a m b r e  d e  L a u s a n n e .  18.15 T e n n i s .  19.00 Les  
a n i m a u x  d u  m o n d e .  19.30 M a d a m e ,  ê t e s -  
v o u s  l i b r e  ? 20.00 24 h e u r e s  s u r  l a  II. 20.30
Le m o n d e  d e s  a r t s .  21.30 A r c h i v e s  d u  XXe
s i è c l e .  22.10 A n i c r o c h e s .  22.40 O n  e n  p a r l e .
23.00 24 h e n r e s  d e r n i è r e .

LA CHAUX-DE-FONDS
#  Nous souhaitons bon voyage à 
nos amis de l’A VIVO qui, au nom
bre de 500, en train  et en bateau, 
se rendront à Vevey, demain same
di. Le départ de cette sortie an
nuelle devenue traditionnelle est 
fixée à 7 h. 20, et le retour prévu 
pour 19 h. 01. Une heureuse jour
née qui, nous l’espérons, ne sera 
pas boudée par l’astre du jour.
9  Dans la nuit de mercredi à 
jeudi, un ou des cambrioleurs se 
sont introduits dans les bureaux 
de la FOMH installés au quatrième 
étage de la Maison du Peuple. 
Ayant découvert la clé du petit 
coffre-fort déposée dans un tiroir, 
le ou les voleurs se sont emparés 
de son contenu, soit 15 000 fr. en
viron, dont passablement de mon
naie. Il s’agissait du m ontant des 
cotisations encaissées en ce début 
de mois.
#  Le Tribunal correctionnel com
posé de M. P.-A. Rognon, prési
dent, M™6 F. Oesch et M. P. Gen
dre, jurés, et de M. A. Perret, 
substitut du procureur général, a 
condamné P. M. à cinq mois d’em
prisonnement, moins soixante-trois 
jours de détention préventive, et 
à 650 fr. de frais.

P. M. était accusé de vols, d’es
croquerie, de vol d’usage, d ’ivresse 
au volant et d ’avoir circulé sans 
permis de conduire. Le tribunal a 
tenu compte que le prévenu s’est 
engagé à ne plus boire d’alcool 
pendant cinq ans.
Q  Hier, à 20 h. 30, un automobi
liste vaudois est reparti prém atu
rém ent du stop, au carrefour rue 
du Grenier—boulevard de la Li
berté. Il est entré en collision avec 
la voiture de M. S. M. de Delémont. 
Celui-ci a été légèrement blessé; 
il a pu regagner son domicile après 
avoir reçu des soins à l’hôpital.

BIENNE H
0  Adoptant une motion socia- g  
liste déposée par Ch. Gyger, le §| 
Conseil de ville de Bienne a dit 
non, hier soir, au projet d’aé- m 
rodrome cantonal du Grand-M a- §§ 
rais. P ar 41 voix contre 2, en Û 
effet, le conseil a approuvé l’adhé- g 
sion à l’association des adversai- j |  
res de ce projet, que recomman- | j  
dait la motion au nom de la pro- i 
tection de l’environnement. Un cré- 8  
dit de 10 000 fr. a en outre été oc- É 
troyé à cette association.

1
SAINT-IMIER
#  La paroisse évangélique protes
tante a tenu son assemblée géné
rale ordinaire le lundi 26 avril, à 
la cure. Il est apparu que les dé
penses se montent à 326 350 fr. 11 
alors que les recettes ascendent à 
349 788 fr. 30, d’où un boni d ’ex
ploitation de 23 348 fr. 19. Ensuite 
des frais imposés par la rénovation 
de la Tour Saint-M artin, la fortune 
accuse une diminution de 20 378 fr.
96. Dans le projet du Centre de fi 
Sornetan de 1969, il avait été pré
vu un em prunt hypothécaire de 
500 000 fr. De nombreuses paroisses 
ayant fait des versements uniques, 
le-dit em prunt a pu être ramené à 
250 000 fr. Son remboursement in
tégral sera chose faite à la fin 
de 1889. D’autre part, des essais 
sont effectués pour l’éclairage de 
la Collégiale afin que l’heure soit 
lisible sur les cadrans de la tour.
La lumière projetée est trop blan
che. En outre, l’assemblée auto
rise le conseil à demander aux 
Services techniques d’effectuer un 
essai pour l’éclairage simultané 
de toutes les faces de la Collé
giale.

A la Fédération socialiste du district de Courtelary

La collaboration intercommunale
Vendredi 30 avril, elle organisa à la 

Maison du Peuple du bourg une séance 
de travail rassem blant les membres 
et les autorités communales du dis
tric t se réclam ant d’une liste socia
liste et ouvrière. A cette séance assis
tèrent une cinquantaine de personnes.

Après les souhaits de bienvenue de 
M. Monnier, vice-préfet, président de 
la fédération, l’assemblée entendit un 
rem arquable exposé du député Som
mer, de Saint-Im ier, sur le problème 
fiscal en général et la « concurrence 
fiscale intercantonale » en particulier 
au sujet de laquelle il vient de dépo
ser une motion au Grand Conseil, 
motion acceptée sous forme de postu-

C o m m uniqués d e  La C h au x-de-F onds
C o m m u n i q u é  d e  l 'AVIVO. —  N o u s  a v o n s  

c o n s t a t é ,  q u ' u n  b o n  n o m b r e  d e  b é n é f i c i a i r e s  
d e s  p r e s t a t i o n s  e t  d e  l ' a i d e  c o m p l é m e n t a i r e  
c a n t o n a l e  AVS e t  Al ,  n ' o n t  p a s  e n c o r e  c o m 
p r i s  q u e ,  p o u r  ê t r e  a s s u r é s  g r a t u i t e m e n t  p a r  
la C a i s s e  c a n t o n a l e  d e  c o m p e n s a t i o n ,  i ls  
d o i v e n t  a b s o l u m e n t  d e m a n d e r  u n e  f o r m u l e  
d ’i n s c r i p t i o n  a u p r è s  d ' u n e  c a i s s e  d e  m a l a d i e  
d e  l e u r  c h o i x ,  d a n s  l e u r  l o c a l i t é  r e s p e c t i v e .  
C o n t r a i r e m e n t  à  c e  q u e  b e a u c o u p  c r o i e n t  
e n c o r e ,  i ls  n e  s o n t  p a s  a s s u r é s  a u t o m a t i q u e -  
m e n t ,  m a i s  q u ' i l s  d o i v e n t  a b s o l u m e n t  s ’i n s 
c r i r e  i n d i v i d u e l l e m e n t  a u p r è s  d ' u n e  c a i s s e  
d e  m a l a d i e  p o u r  p e r s o n n e s  â g é e s  o u  a l o r s  
a u p r è s  d e  la  F é d é r a t i o n  n e u c h â t e l o i s e  d e  
r é a s s u r a n c e ,  r u e  d e s  P a r c s  113, à  N e u c h â t e l .  
P r i è r e  d e  c o n s u l t e r  la l i s t e  p a r u e  d a n s  l e  
« M u t u a l i s t e  », N o  2, d u  2 m a r s  1971. Q u e  l e s  
p e r s o n n e s  S g é e s  c o n c e r n é e s  e n  p r e n n e n t  
b o n n e  n o t e .

C o m i t é  c a n t o n a l  d e  l 'AVIVO.

la t par le gouvernement. Le député 
Haeggli, de Tramelan, entretint les dé
légués d’un autre sujet d’actualité: la 
perception des impôts par « tranches ».

Le conseiller d’Etat H. Huber, avec 
la simplicité qui le caractérise, captiva 
l’auditoire en passant en revue les 
problèmes qui nous assaillent: explo
sion démographique, nuisances et pol
lutions, accélération fulgurante des 
techniques, fébrilité et bruit, concen
tration des habitants dans les villes. 
Il rappela la raison d’être de notre 
parti qui est de corriger les injustices 
sociales. Il souligna le fait que dans 
les différents partis politiques il faut 
viser à l’efficacité, tout en restant 
honnête et modeste, et en se deman
dant de temps à autre: « Suis-je com
pétent pour discuter de tel ou tel su
je t ? » Notre camarade Huber se dé
clara persuadé que nous allons vers 
une collaboration intercommunale tou
jours plus étroite et vers la régionali
sation, seule manière de résoudre les 
problèmes mentionnés plus haut. En 
conclusion, l’orateur lança un appel 
à toutes les bonnes volontés pour les 
élections d’octobre au Conseil national, 
pour que le Parti socialiste jurassien 
retrouve le siège perdu il y a quatre 
ans, siège qui lui revient de droit.

L’assemblée désigna alors les six 
candidats de notre district pour ces 
élections.

E M I L E  G AB O R I A U
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A demi renversée dans son fauteuil, elle restait 

calme, son œil gardait sa clarté, même elle sou
riait doucement.

« Ah ! çà, pensait le paillasse un peu inquiet, 
aurais-je fait fausse route ! »

Si préoccupé qu'il fût, il aperçut cependant un 
nouvel auditeur, le doge M. de Clameran, qui, 
lui aussi, venait faire cercle.

— Au troisième tableau, continuait-il en fai
sant ronfler les « r », la vieille m andarine a 
donné congé à ses remords, qui sont des loca
taires gênants. Elle s’est dit qu’à défaut d’amour, 
l’intérêt fixerait près d’elle le trop séduisant 
jouvenceau. C’est dans ce but que, l’ayant affu
blé d’une fausse dignité, elle le présente chez

les principaux mandarins de la capitale du Fils 
du Ciel ; puis, comme il faut qu’un joli garçon 
fasse figure, elle se dépouille à son profit de 
tout ce qu’elle posszde : bracelets, bagues, col
liers, perles et diamants ; tout y passe. C’est 
aux maisons de prêt de la rue Tien-Tsi que le 
m onstre porte tous ces joyaux, et il refuse, 
par-dessus le marché, d’en rendre les recon
naissances.

Le paillasse ^vait lieu d’être satisfait.
Depuis un instant déjà, Mme Fauvel donnait 

des signes, bien manifestes pour lui, de malaise 
et d’agitation.

Une fois, elle avait essayé de se lever, de 
s’éloigner ; mais ses forces la trahissant, elle 
restait clouée à son fauteuil, forcée d’entendre.

— Cependant, mesdames et messieurs, conti
nuait le paillasse, les plus riches écrins s’épuisent. 
Un jour vint où la m andarine n’eut plus rien 
à donner. C’est alors que le jeune bandit conçut 
le fallacieux projet de s’em parer du bouton de 
jaspe du mandarin Li-Fô, ce splendide bijou 
d’une valeur incalculable, insigne de sa dignité, 
déposé dans une cachette de granit, gardée nuit 
et jour par trois soldats. Ah ! la m andarine ré
sista longtemps. Elle savait qu’on accuserait cer
tainem ent les soldats innocents et qu’ils seraient

mis en croix, comme c’est la mode à Pékin, et 
cette pensée la gênait. Mais l’autre parla d’une 
voix si tendre, que, ma foi ! vous comprenez... 
le bouton de jaspe fu t enlevé. Le quatrième 
tableau vous représente les deux coupables des
cendant à pas de loup l’escalier dérobé ; voyez 
leurs transes, voyez...

Il s’interrompit. Trois ou quatre de ses audi
teurs avaient vu que M1”6 Fauvel était près 
de se trouver mal, et ils s’empressaient pour lui 
porter secours.

D’ailleurs on lui serrait énergiquement le bras.
Il se retourna vivement et se trouva en face 

de M. de Clameran et de Raoul de Lagors, aussi 
pâles, aussi menaçants l’un que l’autre.

— Vous désirez, messieurs ?... dem anda-t-il de 
son air le plus gracieux.

— Vous parler, répondirent-ils ensemble.
— A vos ordres.
Et il les suivit de l’autre côté de la galerie, 

dans l’em brasure d’une porte-fenêtre donnant 
sur un balcon.

Là, nul ne devait songer à les observer, et 
personne ne les observait, en effet, sauf ce 
personnage à manteau vénitien que le paillasse 
avait salué si bas en l’appelant « monsieur le 
comte. »

D’ailleurs le menuet venait de finir, les or
chestres prenaient une demi-heure de repos, 
la foule affluait dans la galerie, devenue en un 
moment trop étroite.

Même le soudain malaise de Mme Fauvel avait 
passé absolument inaperçu ; ceux qui l’avaient 
remarqué, le voyant aussitôt dissipé, l’avaient 
mis sur le compte de la chaleur. M. Fauvel avait 
bien été prévenu ; il était accouru, mais ayant 
trouvé sa femme causant tranquillem ent avec 
Madeleine, il était allé reprendre sa partie.

Moins m aître de soi que Raoul, M. de Clame
ran avait pris la parole.

— Tout d’abord, monsieur, commença-t-il d’un 
ton rude, j ’aime à savoir à qui je m ’adresse.

Mais le paillasse s’était bien promis de s’obsti
ner à croire à une plaisanterie de bal travesti, 
tan t qu’on ne lui m ettrait pas les points sur les 
« i ».

C est dans l’esprit et le ton de son costume 
qu’il répondit :

Ce sont mes papiers que vous me deman
dez, seigneur doge, et vous, mon mignon ? J ’en 
ai, des papiers, mais ils sont entre les mains 
des autorités de cette cité, avec mes nom. 
prénoms, âge, profession, domicile, signes parti
culiers.
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Très
important

Nous rappelons aux bénéficiaires 

des prestations et de l'aide com

plémentaire cantonale AVS et Al 

qu'ils doivent demander une for

mule d'inscription auprès d'une 

caisse de maladie de leur choix 

ou auprès de la Fédération neu- 

châteloise de réassurance pour 

l'assurance maladie pour per

sonnes âgées, rue des Parcs 11ï, 

à Neuchâtel, pour être assurés 

gratuitement par la Caisse canto

nale de compensation. C'est abso

lument indispensable.
COMITÉ CANTONAL AVIVO.

L'ENTREPOT RÉGIONAL 
COOP
Rue du Commerce 100

2300 La Chaux-de-Fonds

engage, en vue de l'extension de son rayon 
d'activité :

1 chauffeur poids lourds 
1 boulanger ou boulanger-pâtissier 
1 magasinier pour son service 

de boulangerie
Faire offres au service du personnel ou se présenter 
à nos bureaux. Tél. (039) 21 11 51.

La CCAP

garantit l'avenir 
de vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 25 49 92

On cherche à 
acheter d'occasion 
mais en bon état, 
les 4 volumes de 
Léon Trotsky

« M A  VUE »

Tél. (039) 26 93 40.

à 22 h. : Salle de Tinter :
RÉCITAL DE MICHEL BUHLER 
ET DE PIERRE-ANDRÉ MARCHAND.
Entrée : 5 fr.

Aide suisse 
à l’étranger

CCP10-1533

Lunetterie

m oderne

O p tique

in d u s tr ie lle

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS 
Mercredi 28 avril 1971

Naissances. — C attin  Yannick-Charles, f ils  
de Joseph M arcel, em ployé  de  com m erce, \ 
et d 'A nne-M arie -M arthe  née Sester. M oor 
Benjam in, f ils  de  C laude-M arce l, em playé de 
com m erce, e t de M arie -C la ire  née Léchot. 
M a tthey-de-l'E ndro it C éline, f i l le  de  Charles 
Henri, é le c tro n ic ie n , e t de Sonia-Christiane 
née M ëder. Degen Régis, f ils  de Rémy 
P h ilippe , m andata ire  com m ercia l e t de Mo- 
n ique-D an iè le  née 3eanneret. Brahier Vincent- 
P h ilippe , f ils  d 'A im é-Luc. fonc tionna ire  can
tona l, e t de Jacqueline-Jeanne, née Cha- 
vanne. Bois M a tth ieu -D id ie r, f i ls  de Phi
l ip p e , avocat, e t de  Beatrix-Katharina née 
Fuchs. B o illa t S teve -O liv ie r, f ils  de Jacques- 
René, ga ra g is te , e t d'Anne-M arie-Suzanne 
née G agneb in . Von Kanel D ave-N ico las, fils  
de  W alte r, chef de  ven te , e t d 'Yvette-Ray- 
m onde née Krebs.

Promesses de mariage. — Basalo José, ma
nœ uvre, e t C a lve lo  Josefa. A m erio  A la in - 
G ab rie lO oseph , em ployé  d 'assurances, e t 
Dévaud Janine-M ade le ine. Fragnière iean - 
C laude, ingén ieu r techn ic ien  HTL, e t M athys 
Francine-Nelly. Zürb rügg . Paul-Louis-Edouard, 
ouv. fa b riq u e , e t R obert-N icoud Francine. 
G rand-G ui llaum e-Perrenoud Ph ilippe-H enri, 
h ô te lie r, e t G y g li An ita .

Décès. — C om incio li Jean-Louis, représen
tan t, né le 2 av ril 1929, époux de Ju lie tte - 
H êlène née Kundert (av. Léopo ld-R obert 78).

Une
CURE
efficace !

Circulan vous sou la
g era  et com battra  
avec succès les  
tro ub les c ircu la to ires!

Circulan chez vo tre  
pharm acien et d ro 
gu is te  1 I Fr. 22.50. 
112.90 5 40

VENDREDI 7, 
à 20 h. 30 :

Grande soirée récréative
conduite par l'orchestre LES JAGUARS. 
En vedette : LOS INCAS

à 22 h. : DANSE conduite par l'orchestre LES JAGUARS
(5 musiciens).

SAMEDI 8, 
à 15 h. : ,

Conférence publique
Hôtel du Cheval-Blanc (1er étage).

Grande manifestation populaire
sur la place des Bennelats : DISCOURS OFFICIELS , 
résolution et vote.

Cortège aux flambeaux
dans les rues de la v ie ille  v ille  (place des Benne
lats, allée des Soupirs, rue Trouillat, rue Pierre- 
Péquignat, Grand-Rue, rue des Baîches, rue des 
Annonciades, rue Traversière, rue du Gravier, rue 
de la Colombière, place de fête).

à 22 h?: DANSE avec l'orchestre LES JAGUARS, et produc
tions des fanfares.

V O L V O
la voiture pour la Suisse.

PALAIS DES SPORTS, LA CHAUX-DE-FONDS
les 8 et 9 mai, heures d'ouverture : 8 mai, de 10 h. à 20 h., 
le 9 mai, de 10 h. à 19 h.

GRAND-GARAGE DU. JURA S.A.,117,av. Léopold-Robert, 
2300 La Chaux-de-Fonds, tél. (039) 25 14 08.

GARAGE DE LA PLACE-D'ARMES, P. Joss, 2114 Fleurier, 
tél. (038) 61 11 72.

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
journal !

LIVRES
Achat, vente  échange 
d 'occas ion  tous genres 
anciens et m odernes 
— L ib ra irie  p lace  du 
Marché té l 22 33 72.

Dans le cadre de laprésentation 
officielle de ses nouveaux modèles 
Volvovousinviteà prendre le volant.

Venez voir, admirer et vous 
rendre compte par vous-même de 
tout ce que cette splendide voiture 
suédoise offre de nouveau.

Votre visite nous sera très 
agréable... et il est certain que

bonne lunette

SEPTIÈME FÊTE DE LA 
JEUNESSE JURASSIENNE
LES 7 ET 8 MAI, A PORRENTRUY,
CANTINE DE LA COLOMBIÈRE

vous y prendrez du plaisir vous 
aussi.

P .S . Important: L ’équipement 
des nouveaux modèles Volvo 
satisfait non seulement, mais 
dépasse largement toutes 
les exigences présentes et futures 
delà nouvelle 
ordonnance 
fédérale.

von GUNTEN
Av. Léopo ld-R obert 21 
La Chaux-de-Fonds 
Tél. (039) 22 38 05
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O F F R E S  D ’E M P L O I G E N È V E

L’UNIVERSITE DE GENEVE
cherche

une secrétaire 
sténodactylographe
à mi-temps

d e  langue française, sachant écrire e t  réd ig e r  en fran
çais, d e s  connaissances d e  l'anglais sera ien t souhai
tables.

Date d 'en trée  en fonction immédiate ou à convenir.

Il est offert pour ce  p o s te  un travail varié et in téressant, 
au sein d 'une  é q u ip e  jeune  et ag réab le .

A dresser  offres manuscrites, avec  cop ies  d e  certificats, 
fcurriculum v itae e t  une  p h o tog raph ie  à l'administrateur 
d e  l'Ecole d e  chimie, bâtiment d e s  sc iences II, 30, quai 
d e  l'Ecole-de-Médecine, 1211 G enève ,  sous référence  RM.

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

LE DÉPARTEMENT DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
ET DU TRAVAIL

cherche

UNE STÉNODACTYLOGRAPHE
pour le Service cantonal d e  surveillance d e s  loyers.

Les cand ida tes  doiven t ê t r e  si poss ib le  d e  nationali té  suisse e t  d e  
langue m aternelle  française. En outre, elles doiven t ê tre  en p o sse s 
sion d'un d ipôm e d 'une  éc o le  d e  comm erce ou d 'un certificat d e  fin 
d 'ap p ren t is s ag e  e t  avoir une formation pratique.

Place stable ,  b ien  rém unérée , caisse  d e  retraite.

A dresser  offres manuscrites, avec  curriculum vitae, à la direction du 
Service cantonal d e  surveillance d e s  loyers, 40, rue du XXXI-Décem- 
bre, 1207 G enève.

Le conseiller d'Etat chargé du Département 
du commerce, d e l'industrie e t  du travail : 

André RUFFIEUX.

Le Département de l’instruction publique
met au concours, pour les 
écoles techniques de Genève,

un poste  d e  p réparateur I, électronicien à TETS
Exigences : CFC d e  mécanicien pour appare i ls  é le c t ro 
niques

un poste  d e  p réparateur I, 
m agasinier à l'Ecole d 'horlogerie  e t d 'électricité

Exigences : CFC d e  mécanicien

un poste  d e  dessinateur à l'ETS
Exigences : CFC d e  dess ina teu r  en bâtiment

un poste  d e  nettoyeuse d e  laboratoire

Entrée en fonction à convenir.

Le cahier des  charges  e t  les formules d ’inscription sont 
à d em an de r  au secré taria t  d e  l'école, 4, rue d e  la Prairie, 
1202 GENÈVE, tél. 44 77 50.

Les offres manuscrites doivent parvenir à M. Louis Hu- 
guenin, directeur, jusqu 'au 31 mai 1971.

CVoa
M ém ento genevois

G r a n d  T h é â t r e ,  à 20.30 : IA  BELLE H tlÈN E , 
o p é r a  b o u f f e  e n  t r o i s  a c t e s ,  d e  J a c q u e s  
O f f e n b a c h .  D ir ec t io n  m u s ic a le  : J e a n - M a r ie  
A u b e r s o n .

CONCERTS GRATUITS
D im a n ch e  9 mal,  à  11 h.,  p r o m e n a d e  du  

Lac, H a rm o n ie  N au t iq u e .

TIRS MILITAIRES
Les prochains tirs  m ilita ires au 

ro n t lieu les 8 et 9 m ai:
Au stand de Bernex. — Sam edi m a

tin , sam edi après m idi e t dim anche 
m atin ; société: F ra te rne lle  de B ernex.

Au stand de Laconnex. — Sam edi 
e t dim anche m atin.

Au stand de Veyrier. — Sam edi et 
dim anche m atin.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Ecole enfantine et 
première année primaire
Inscription des nouveaux élèves
Dans tou tes  les éco les  du canton, les inscriptions seront prises les
vendredi 21 et sam edi 22 mai 1971, entre 8 e t  11 h.

Scolarité obligatoire:
enfants â g és  d e  6 ans révolus au 31 août 1971
Tous les enfants nés en tre  le 1er sep tem b re  1964 et le 31 août 1965
doiven t recevoir d è s  la ren trée  d e s  c lasses l'instruction prévue  par
la loi. Leurs parents  sont tenus d e  les inscrire les 21 et 22 mai.

Scolarité facultative:
a) enfants â g és d e 5 ans révolus au 31 août 1971

Les enfants nés entre  le 1er sep tem b re  1965 et le 31 août 1966
pourront f réquenter  la 2e c lasse enfantine d è s  la ren trée  d e  
sep tem bre ,  à condition d 'avoir é té  inscrits par leurs paren ts  
les 21 et 22 mai.

b) enfants â g és  d e  4 ans révolus au 31 août 1971
L'inscription d e s  enfants nés en tre  le 1er sep tem b re  1966 et le
31 août 1967 sera prise à titre conditionnel. Ces enfants ne  
seront acce p té s  dans les écoles,  une fois l'organisation d e s  
c lasses terminée, q u e  dans la mesure d e s  p laces disponibles. 
Ils ne  devront s'y p résen te r  q u e  s'ils ont en main la carte p e r 
forée  qui parviendra aux paren ts  en tem ps voulu.

Les enfants qui n'auront pas é té  annoncés les 21 e t  22 mai ne seront
pas admis à la ren trée  d e s  classes.
Les enfants nés après le  31 août 1967 ne pourront pas être admis à 
l'éco le  pendant l'année scolaire 1971-1972.
Pour d e  plus amples renseignem ents,  on es t  prié d e  consulter les 
affiches a p p o sé e s  à partir du 11 mai dans les éco les  e t  dans les 
cad res  réservés aux avis officiels.

Le conseiller d'Etat cha rgé  du 
D épartem ent d e  l'instruction publique:

, -----  a KBré CHÀVANNE 1 ^

C O L L È G E  DU SOIR

I n s c r i p t i o n s
pour Tannée scolaire 1971-1972
Les personnes qui désirent suivrent les cours du C ollège du soir, d ès
le mois d e septem bre 1971, sont priées d e  s'inscrire au secrétariat du
C ollège du soir, 2-4, rue Théodore-de-Bèze (à droite en entrant dans le  
préau, passerelle d e bois).

1. Pour la préparation d'une maturité :

du lundi 10 mai au vendredi 14 mai 1971, 
d e  16 h. à 19 h.

2. Pour les porteurs d'un certificat d e  maturité sans latin, 
ou sans grec, désirant préparer l'examen complémentaire
d e latin ex ig é  pour l’entrée en faculté d e  droit, ou d e  grec
pour l'entrée en faculté d e  th éo log ie  :

lundi 17 mai 1971, d e  16 h. à 19 h.; 
mardi 18 mai 1971, d e  16 h. à 19 h.

3. Pour les diplôm és d e  l'Ecole technique supérieure d ési
rant préparer les exam ens com plém entaires ex ig é s  par 
l'Université d e  G enève :

lundi 17 mai 1971, d e  16 h. à 19 h. 
mardi 18 mai 1971, d e  16 h. à 19 h.

Nous rappelons que le C ollège du soir est destiné avant tout à aider 
ceux qui n'ont pu, pour des raisons diverses, suivre un enseignem ent 
secondaire régulier. Il prépare aux exam ens de maturité types A, 
B, C ou moderne, aux exam ens d e njaturité externe d e l'Ecole supérieure 
de commerce de G enève, ainsi qu'aux exam ens com plém entaires ex i
g é s  par les facultés universitaires.

Les personnes qui désirent des renseignem ents généraux ou prendre 
rendez-vous en vue d'une inscription peuvent s'adresser au secréta- 
riot (25 00 76), lundi et mardi après midi, mercredi, jeudi e t  vendredi, 
le  matin.

n e  ff 19/4 1971

L’idée de la nouvelle 
prison prend corps

Lors de la  séance du G rand Con
seil de vendredi, les députés s’occu
peron t du p ro je t de loi p a r lequel le 
Conseil d ’E ta t sollicite l ’ouverture  
d ’un créd it de 1 344 900 fr. afin  de 
couvrir les fra is d’étude définitive e t 
to tale  en vue de la construction de 
la nouvelle prison. Le rappo rt de M. 
M artin  (rad.) nous apprend  que c’est 
à l’unanim ité, après p réavis de la  
Comm ission des prisons que la déci
sion a été prise.

D ans ce rapport, nous relevons 
d ’abord que les conditions de déten 
tion actuelles à la prison de S ain t- 
A ntoine sont inadm issibles mêm e si 
des détenus qui fu ren t incarcérés à 
Fresnes (France) décla ren t que c’est 
le « parad is » à côté des prisons f ra n 
çaises.

D ’au tre  part, il a été admis, depuis 
longtem ps que la nouvelle prison de
v ra it se tro u v er hors de la ville. D’au 
tre  part, la  prison actuelle é tan t vouée 
à la dém olition, aucun fra is  nouveau 
ne d ev ra it ê tre  fa it en  dehors du 
stric t m inim um . Le vieil im m euble a 
cependant é té m ain tenu  dans un  é ta t 
de p ropre té  in térieu re  rem arquable, 
e t le m érite  en  rev ien t à  l ’é ta t-m ajo r 
qui dirige la  prison.

Cet établissem ent qui ne devra it 
pas contenir p lus de 100 détenus, 
dans le cadre d ’une adm inistration  
norm ale, en héberge parfois 160; c’est 
d ire les difficultés qu ’éprouve la 
direction dans les conditions actuelles.

L ’é ta t ex trêm em ent déficient de 
cette prison de Sain t-A ntoine appelle 
certa ins trav au x  destinés à am élio
re r  quelque peu l ’é tablisem ent actuel; 
il a donc été jugé nécessaire de 
do ter chaque cellule d’un  W.-C. et 
de l’eau  courante.

Le crédit nécessaire à ces am éliora
tions s’é lèverait à  environ 230 000 fr., 
qu ’il se ra it sim ple d ’inclure dans le 
p ro je t de loi qui vous est soumis au 
jo u rd ’hui.

Un créd it de 120 000 fr. avait été 
ouvert pour le concours concernant 
la  prison, concours qui eu t lieu en 
m ars 1970.

L a nouvelle prison est prévue pour 
recevoir 300 détenus.

«/ L e  bâtim ent... cellu laire  pour les 
fem m es com prend 25 cellules ind iv i
duelles de 2 m. 40 su r 3 m. 40, e t  5 
cellules de 4 m. su r 4 m. 40, dans 
lesquelles il est possible de m ettre  
tro is  personnes.

Le bâtim en t ■' pour les homm es 
com prend 150 cellules individuelles e t 
50 cellules à tro is personnes, aux  
mêm es dim ensions que celles du 
b â tim en t pour les fem mes.

L ’établissem ent com prend égale
m en t 3 cellules de sûreté, des ateliers 
pour détenus, la  cuisine pour le p e r
sonnel e t 2 cham bres de garde.

En v e rtu  de l ’artic le  44 du Code 
pénal suisse, une m aison d’éducation 
au  trav a il sera construite, avec l ’ins
titu tion  de sem i-liberté. Cette m aison 
déducation com prend 24 lits.

La conclusion du concordat ro 
m and in tercan tonal prévoit que Ge
nève doit s’occuper des psychopa
thes délinquants de Suisse rom ande 
e t du Tessin; ces délinquants sont re 
la tivem ent peu nom breux, m ais la 
conception m oderne de les soigner 
rev ien t ex trêm em ent cher. Le nouvel 
établissem ent a été p révu  pour en re 
cevoir une quaran taine.

En ce qui concerne la construction 
du q u a rtie r  des fem m es e t de l’é ta 
blissem ent pour psychopathes délin 
quants, il ex iste la possibilité d ’en 
v isager des étapes successives de 
réalisation.

UN EXEMPLE A SUIVRE...

Les pharm acies de toute la Suisse 
sont entrées dans la  Ronde de la 
rose pour E nfan ts du m onde: com 
m ent ?

Dès le 17 mai, les pharm acies ven 
dron t au p rix  de 2 fr  e t sans le 
m oindre p ro fit pour elles u n  p ra - 
que pe tit sachet de pansem ents 
adhésifs de dim ensions variées.

La recette  est destniée à E nfan ts 
du monde, Commission nationale 
suisse pour l’U nion in ternationale  de 
protection de l ’enfance qui est l’o r
ganisation  fa îtiè re  privée de l’en 
fance dans le monde.

D evant toute écorchure, coupure, 
b rû lu re , il fau t songer aux  panse
m ent rapides E nfan ts du monde, en 
vente dans les pharm acies exclusive
m ent, pendan t quelques sem aines.

En choisissant d ’acheter une fois 
ce pansem ent, vous dont l’en fan t ne 
m anque de rien, vous aidez un enfan t 
à qui l ’indispensable f i i t  défaut.
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C O N VO CA TIO N S OU PARTI VAUD
C A N TO N  ÜE G E N È V E

CO M ITÉ DIRECTEUR. — Lund i 
10 mai, à 20 h. 30, secrétariat du 
PSG.

CO M ITÉ C AN TO N AL. — Lund i 
10 mai, à 20 h. 15, Hôtel C ity, Neu- 
châtel.

s \  niimillilipjp'

u tr * ÿ i

CACHEMA1LLE

Dans un cadre reposant 
des repas soignés 
è des prix étudiés

COOPÉRATIVE DES

AL
OUVRIERS DU BATIMENT

Gypserie-peinture 
Génie civil - Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 % %
OBLIGATIONS S V. % 10 ans

Beaulleu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24

TELEPHONE
PERMANENT: 2042 5111
POMPES FUNÈBRES - 
OFFICIELLES DE LA ii 
VILLE DE LAUSANNE

CANTON DE NEUCHÀTEL 
Groupe des députés socialistes au 

Grand Conseil neuchâtelois. —  Séance 
de groupe jeud i 13 mai, à 20 h. 15, à la  
Maison du Peuple de La Chaux-de- 
Fonds. Réunion du bureau à 19 h.

JUR A
COURROUX— COURCELON — Le

P a rti socialiste de Courroux— Cour- 
celon in v ite  toute la population à 
pa rtic ipe r à sa grande soirée dansante 
à l ’occasion de la fête des ouvriers. 
E lle  aura lieu  dans la grande salle 
du Restaurant du Raisin, le samedi 
8 mai, Danse dès 20 h. 30 avec le re 
nommé orchestre The B lack D ia - 
monds.

r
CAVE DE 
RENENS

Rue de  la M èbre A. Rey S. A.

Offres spéciales:
Vins rouges en litres (verre  en p lus)

M ontagne net 1.80
Rouge de ta b le net 1.80
Vino da Pasto net 1.75
U tie l M ontesson net 2.—
Jum ilia 2.10
Cortez Navarre 2.20
H erm itage Tarragone 2.30
Portugal 2.10
Rioj'a 2.10
Rosé Pelure d ‘o lgnon 2.20
Fiesta Navarre 2.35
Kram olin 2 30
A lgé rie 2.30
C hili 2.40
V a lp c lice lla 2.60
Rouge français 2.90
A lg é rie  H oggar 2.70
A lgé rie  «Réserve des Ruines» 2.80
A lgé rie  Tabourka 2.80
Barbera 2.80
C ôtes-duR hône 3.50
G outsat Gamay romand 3.80
B eaujo la is  a. c. 3.95
Mâcon a. c. 460
Bourgogne a. c. 4.30
B eau jo la is -V illages a. c. 4.90
D ôle de  Sion 5.8P

Vins blancs en litres (verre  en p lus)

Blanc é tranger 1.95
Chasselas 3.40
La Côte 3.60
Fendant M urgère 3.80
Féchy 3.80
Fendant Ravaney 3 90
M ont-sur-Rolle 3.80

Par 10 litres, rabais de 10 et. 
par litre

Service à domicile: tél. 341795 
Même maison:

CAVE LE SOLEIL, LAUSANNE 
Av. de Cour £a - Tél. 26 92 92

_____________ J

CINEMAS LAUSANNOIS
1A. B. C.

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans rév.
Un w estern  qui chauffe  à b lanc

CHACMOOL,
LE BATARD DE DODGE CITY

(Ciakmull l'Uomo délia  Vendatta)
Léonard Mann, W oody S trode, 

Peter M a rte ll 
Bâtard I...

une Insulte  qu i se lave dans le sang

A t hé n ée Tél. 25 24 121
14.00,17 15. 20.50 16 ans

Ce so ir, nocturne è 23.30 
Charles Bronson, Henry Fonda, C laudia 

C ard ina le , Jason Robards dans le 
monument de  Serglo  Leone 

IL ÉTAIT UNE FOIS DANS L'OUEST 
Le p lus grand  film  d 'aven tu res  de  tous 
es tem ps l M usique: Ennlo M orrlcone 

______________ Parlé français_____________

W iM I F Ü T .  2211 44-451

■ 14.30, 17.00, 20.30 18 ans révolus
Ce so ir, nocturne à 23.00

■ Un film  DIABOLIQUE
don t on a beaucoup parlé  

_  et don t on parle ra  encore beaucoup

Z, LA PISCINE
■  Avec deux très grandes ve de tte s  : 
m  A la in  Delon et Romy Schneider 
H Le film  p rin c ip a l débu te  tou t de su ite.

C o l i s é e Tél. 52 SI 25|
9 Ire v is io n  couleurs Palé français 

En français : 15.00, 20.30 18 ans rév.
|  En ang la is  : 17.00 (sous-titré)

D ernier jo u r 
L 'œ uvre gén ia le  de 

M iche lange lo  Anton ion i
■  BLOW-UP
■ avec David Hemmings, Sarah M iles  

Palme d 'o r  au Festival de  Cannes

Eldorado |TéU 22 16 1?]

14.30, 17.00, 20.30 16 ans rév.
Ce so ir, nocturne à 23.15 

En 1ère v is io n  Technico lor
G eorge Peppard dans un superw estern  

dur., im p ito ya b le ., ha le tan t I
DERNIER TRAIN POUR FRISCO

Un .. suspense •>.. à p le in  ra il l 
Parlé français

Tél. 25 4î51~|

I
■

■
I
■

Mdnc >4 00 18 15.20.15.22.10 
Vers âne s i i6  15 14 ans

Première suisse • 5e semaine 
le  oest selle* d Erich Segai

IOVE STORY
d 'A rthur H ilie t avec Ryan O 'N eal et 

A il McGaw Faveurs supprim ées

B e l - A i r TéL 25 55 121

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 ons
Prem ière rom ande 

Q u a tre -v in g t-d ix  m inutes 
AUTHENTIQUES de  la v ie  

«AMOUREUSE» d 'une  p ros titu ée

CONFESSION D'UNE PROSTITUÉE
Vers In tégr. e t or. sous-titré  français

B o u r g Tél. 2 2 M « 1
14.30, 17.00, 19.00, 21.00 16 ans

« Incom parab le ... » (M. A n ton ion i)

L'ANGE EXTERMINATEUR
Régie : Luis Bunuel

Prem ière v is io n  Fav. susp. à 21.00

Version o rig in a le , sous-titré  franç.-a ll.

TéL 25 21 441
En frança is : 14.30, 20.30 16 ans rév.
En a ng la is : 17.30 (sous-titré)

Ce so ir, nocturne à 23.30 
D ernier jo u r 

Barbara Streisand 
au sommet de  son immense ta len t e t 

Omar Sharil 
dans le chef-d 'œ uvre  de W illiam  W yler

FUNNY GIRL

TéL 25 <2 22 j
14.30, 17.00, 20.30 Samedi noct. à 23.00 
Couleurs - Scope - 16 ans - 1re v is ion

LES HÉROS DE YUCCA
(The In v in c ib le  Six)

Un film  d 'a c tio n  qui e xp lose  avec 
Stuart W hitman, Elke Sommer,
Curt Jürgens, Dames M itchum 

Parlé français

P a l a c e | TéL 22 15 50*|

14.00. 16 15. 18.15, 20.15, 22.15 16 ans
Première suisse 2e semaine

Le nouveau film  de  M iche l D eville  
M aurice Ronet e t Françoise Fabian

RAPHAËL OU LE DÉBAUCHÉ
En couleurs Faveurs suspendues

Roma ndie TéL 23 47 *4
<4 15 16 30 18.45. 21.00 16 ans

Ce so ir, nocturne à 23.15 
Première rom ande 2e semaine

M arce llo  M astro iann i Sophia lo ren
LA FEMME DU PRÊTRE
(LA MOGLIE OEl PRETE)

p ro d u it par Carlo Ponti réa lisé  par 
D ino Risi Parlé français

Mieux chauffé 
+ eau chaude 

à profusion
avec la nouvelle 

chaudière combinée

■

Confort et économie
sans pareils

■ — Fonctionnement simple 
et pratique

— Service après-vente exemplaire
or ■

Installation par les spécialistes 
en chauffage

Demander 
documentation à

Cipag sa 1800 Vevey, tél. (021) 519494 
Fabrique de chaudières et de chauffe-eau

1 i— —'zttzfc w m
i i s

M e ille u r m a rch é , un ta p is  
•  •  •

K O N IG  en vaut deux
De nombreux magasins à votre service

LAUSANNE: Bas du Petit-Chêne - Rue de Bourg 14 - Place St-Laurent 22
BIENNE: Kônig S A . place du Marché-Neuf
GENÈVE: 3 Morl S A., rue du Rhône 25, rive gauche 

Kônig S A., place Grenus 13, rive droite

OFFRES D’EMPLOI

Ville de Lausanne 
Corps de police 
Gardes de police 
Recrutement 1972

Plusieurs postes permanents de

gardes de police
en uniforme — hommes et femmes — chargés de la surveillance des 
parcs publics, des parcs autos, de la sortie des écoles et de 16 régu
lation du trafic, sont mis au concours.

Nous offrons :
— une activité variée ;
— des conditions de travail, de salaire et de sécurité sociale très 

favorable.

Nous demandons :
— être âgé de 20 à ( 35 ans au maximum;
— avoir une bonne instruction ;
— jouir d'une bonne santé et d'une réputation irréprochable.

Entrée en fonctions : février 1972.
DIRECTION DE POLICE, LAUSANNE.

Si cette offre vous intéresse, téléphonez au No (021) 2017 11, ou utilisez 
le coupon ci-dessous. P22-101

— — — — — — — A détacher — — — — — —
Au commandant de la Police municipale, av. Florimont 1, 1006 Lausanne.
Veuillez me documenter au sujet de l'emploi proposé :

Nom :

Prénom :

Adresse : AP-GP

J H  . M.  > « i S o

Ct-i .a iigm o j Juoi 
HORLOGERIE BIJOUTERIE

MEYLAH£FiBl
tél.223690 rue de l'Aie 20 Lausanne

..nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête

Garage du Closetet sa
Av. d’Echallens 17 (021) 240442

Lausanne

Prêts 
express
de Fr. 500.- à Fr. 20 000

Pas de caution 
Votre signature 
suffit

•  Discrétion 
totale

Banque Procrédit
2300 La Chaux-de-Fonds 
av. L.-Robert 88 
Tél.: 039/231612

Nous vous rece
vons discrète
ment en local 

rivéX
Service express 

Nom

Endroit
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Quel sera le visage de Lausanne en 1990?
Agir maintenant ou étouffer plus tard

A  l o u e r
d a n s  l ' im m eu b le  HLM en  construc t ion  
à la rue  G é r a r d m e r

LOGEMENTS DE 2, 3 
ET 4 CHAMBRES

Loyers m ensuels approxi
matifs, charges comprises :

2 p i è c e s  = 207 fr.
3 p i è c e s  = 279 fr.
4 p i è c e s  = 350 fr.

Confort : c h a u f fa g e  cen tra l ,  s e rv ice  
g é n é r a l  d ' e a u  c h a u d e ,  sa l le  d e  bain ,  
cu is ine  é q u i p é e  (cu is in iè re  à gaz,  
frigo), m ac h in e  à lav e r  a u to m a t iq u e  
à p r é p a i e m e n t ,  a sc en se u r .

C onditions d'adm ission : la loca tion  
e s t  s u b o r d o n n é e  à u n e  n o rm e  d e  s a 
la ire  f ix é e  p a r  le C onse i l  d 'Etat.

lo g e m e n ts  d isp o n ib le s  : 31 o c to b r e  
1971.

R en seign em en ts e t  inscriptions: Of
fice  du  l o g e m e n t ,  Hôte l  d e  Ville, b u 
reau  No 13.

Comme nous l’avons brièvement 
annoncé dans l’une de nos édi
tions précédentes, le groupe d’étude 
URBAPLAN-ITEP a présenté récem
ment, lors d’une séance d’inform a
tion, les principes pour l’établisse
ment du plan directeur de l’agglomé
ration lausannoise.

Pour les autorités des communes 
intéressées, l’heure est au choix. En 
effet, il faudra prendre, d’ici peu, 
des options fondamentales pour per
m ettre de poursuivre les études. C’est 
aujourd’hui que va se décider le 
sort de toute la région qui s’étend 
de Pully à Saint-Sulpice et com
prenant les secteurs de Paudex, de 
Lutry, de Belmont, des 'Monts-de- 
Pully, de Vers-chez-les-Blanc, d’Epa- 
linges, du Mont, de Prilly, de Roma- 
nel, de Vernand, de Bussigny, de 
Chavannes, de Crissier, de Denges, 
d’Echandens, d’Ecublens, de Préve- 
renges et de Renens. Les principes 
adoptés au cours des prochaines se
maines vont déterm iner toute la poli
tique d’urbanisme pour les vingt pro
chaines années. Les dirigeants com
m unaux endossent donc de très lour
des responsabilités. Un pas de plus 
pourra ainsi être franchi dans l’éla- 
boratioin du plan directeur qui devrait 
aboutir à des propositions concrètes.

Les possibilités d e  
construire d e s  logem ents  
sont suffisantes

Les prévisions optimistes laissent 
entrevoir une augmentation de la po
pulation de l’agglomération lausan
noise qui serait de l’ordre de 53 000 
habitants d’ici à quinze ans. D’après les 
spécialistes, il faudrait 95 000 pièces 
habitables pour 1985. En plus, 45 000 
pièces supplémentaires devront être 
offertes pour perm ettre d’assurer un 
marché équilibré au cours des années 
i985-1993.

Sur l’ensemble de l’agglomération, 
les possibilités de construire dans le 
périm ètre actuel des zones à bâtir 
devraient pouvoir répondre largement 
aux besoins des vingt prochaines an
nées. Quelque 180 000 pièces habita
bles pourraient en effet y trouver 
place.

L'économie libérale 
est sans effet !

Le rapport d’URBAPLAN consacre 
un important chapitre à la question 
du gaspillage du terrain, ce bien le 
plus précieux parce que rare et non 
extensible.

A ce sujet, les urbanistes estiment 
que le surdimensionnement des zones 
à bâtir entraîne des investissements 
en équipements techniques sur un 
immense territoire dont une partie im
portante reste peu bâtie; les inves
tissements de la collectivité restent 
de ce fait peu rentables. Cette situa
tion est naturellem ent contraire aux 
notions de l’aménagement du terri
toire. De plus, on constate un retard 
dans le domaine de l’épuration des 
eaux. En outre, certaines communes 
sont sous-développées en ce qui con
cerne l’équipement routier, les instal
lations sportives et souvent les zones 
vertes. Les finances communales 
s’épuisent au surdimensionnement de 
leur territoire et se trouvent ainsi en 
difficulté pour répondre aux besoins 
des équipements nécessaires. Les au
teurs du plan directeur n’ont pas né
gligé l’importance croissante qu’il faut 
accorder à l’environnement. Comment 
concevoir un cadre harmonieux à 
notre vie quotidienne si une grande 
partie des terrains disponibles et 
équipés ne sont pas à vendre et qu’il 
fau t surdimensionner les zones, créant 
ainsi un développement dispersé et 
désordonné ? Il va sans dire que 
seules les régions qui auront su pré
server des grands espaces disponibles

pourront faire face aux conditions 
nouvelles et inconnues de demain. 
Il faut également le reconnaître, les 
mécanismes de l’économie libérale 
sont sans effet sur le marché fon
cier. D’une part, l’excès d’offre ne 
fait pas baisser les prix et, d’autre 
part, la « marchandise » ne se détério
ran t pas, le temps lui assure une 
plus-value régulière. Sur le plan ju ri
dique, les conditions ne sont pas meil
leures. Par exemple, le droit foncier 
et sa pratique sont conçus pour proté
ger les droits de celui qui possède 
le terrain. Le phénomène de thésau
risation des terrains disponibles va 
conduire notre société à une situation 
intolérable. Ce sont les experts en la 
m atière qui l’affirm ent et qui de
m andent de modifier les « règles du 
jeu ». Si le processus actuel ne peut 
pas être changé, il faudra alors re
noncer à l’objectif d’établir un plan 
directeur pour l’agglomération lau
sannoise.

Maintenir le périmètre des zones 
actuelles dans l’ensemble de l’agglo
mération, telle est la condition im - 
pérative pour mettre sur pied un 
plan directeur pour l’affectation du 
sol.

Les transports : 
quitte ou double

L’institut ITEP s’est plus particuliè
rem ent préoccupé de l’organisation des 
transports et des problèmes de la 
circulation. D’emblée une constatation 
s’impose. Le nombre des voitures dans 
la région lausannoise a passé de 110 à 
225 pour 1000 habitants et ceci en 
dix ans. On rem arque aussi que l’ac
croissement de la motorisation s’est 
particulièrem ent fait sentir dans la 
banlieue et dans les communes péri
phériques. Si la demande de trans
port s’est accrue, en revanche l’état 
des réseaux routiers et les moyens de 
déplacements en commun sont restés 
en stagnation, d’où une congestion du 
centre de la ville, une vitesse urbaine 
en constante diminution et une con
centration momentanée de grandes 
quantités de véhicules immobiles qui 
sont des sources de pollution. Lau
sanne, comme d’autres villes euro
péennes, se trouve dans l’impasse 
aussi bien sur le plan financier que 
technique. Le groupe d’étude propose 
une stratégie globale et un pro
gramme d’action afin de planifier les 
transports. Ce plan repose sur quatre 
critères de base:

— cesser de favoriser l’automobile

— rendre dans toute la mesure du 
possible les rues du centre aux 
piétons;

— concentrer systématiquement les 
moyens financiers disponibles sur 
la  ceinture intermédiaire et sur 
les liaisons aux jonctions d’auto
route;

— créer rapidement une nouvelle co
lonne vertébrale Ouchy—Centre— 
Blécherette—Romanel au moyen 
d’un transport en commun possé
dant son site propre et assurant 
un service fréquent et rapide. En 
l’occurrence, il s’agirait de pro
longer la ligne du métro L.-O. et 
de la raccorder au chemin de fer 
LEB. Cette solution répondait au 
principe impérieux qui veut que 
les transports publics puissent 
jouir de leur site propre. La liaison 
nord-sud devrait être complétée 
par une ligne ouest nord-est, au
trement dit: Renens, Dorigny, 
pont du Galicien, centre de la 
ville avec prolongation en direc
tion du CHTJV, La Sallaz, Les Croi- 
settes, Epalinges, Chalet-à-Gobet. 
Cette ligne pourrait comporter une 
branche principale prolongée par 
une branche secondaire.

La mise en place d’un système de 
transport implique la nécessité de 
réserver des emplacements privilé
giés pour des parkings de dissuasion 
et de préserver des grands espaces 
actuels non bâtis. Enfin, une fois les 
études terminées, il est indispensable 
de réserver aussi les corridors né
cessaires pour les transports en com
mun en adoptant des alignements.

CONSEIL COMMUNAL.

IL
l  - - ï ' .  ...

Vacances horlogères 1971
LIDO Dl JESOLO, du 17 au 31 ju illet 1971
Tout com pris ,  460 fr.

Du 9 au 24 ju illet 1971 :
CATTOL1CA 430 fr.
MIRAMARE 440 fr.
RICCIONE 460 fr.

4 jours, du 12 au 15 ju illet 1971 
GRISONS v  PARC NATIONAL SAENTIS - KLOTEN
Tout com pris ,  245 fr.

3 jours au Tessin, du 25 au 27 ju illet 1971 
NUFFENENPASS - LOCARNO - LUINO - PONTE 
TRESA Tout com pris ,  185 fr.

D e m a n d e z  les p r o g r a m m e s  d é ta i l l é s  à :

AUTO-TRANSPORTS 
DE L'ERGUEL S. A.
R oute  d e  Villeret  4, SAINT-IMIER, tél. (039) 41 22 44 

V_________________________________________________________J

9 Mflll

Pour vos mamans
Nos fleurs c o u p é e s  
Nos arrangements  
Nos plantes fleuries 
Nos plantes vertes

Jeanneret
fleuriste-décorateur

Numa-Droz 90 Tél. (039) 23 18 03
(ouvert  d im a n c h e  9 mai, ju sq u 'à  13 h.)

Beau et grand choix 
de plantes et fleurs 
coupées

9 mai
' S  . :

journéefdes mamans

H. HEDIGER
ru e  d e  la S e r re  7 9

Service Fleurop-lnterflora

Tél. (039) 2 2  12 31

Dimanche 9 mai, ouvert de 8 h. à 12 h.

FAITES LIRE NOTRE JOURNAL!

les fleurs

TURTSCHY
choix incomparable

le désir de 
chaque maman

A venue Léopold-Robert 57-59 
Tél. (039) 22 40 61

Vente exclusive des perles (VMi'&imoto

LA C H A U X - D E - F O N D S

H O R L O G E R I E  BI J OUTERI E ORFÈVRERI E  
Av. L.-Robert 57 - La Chaux-de-Fonds - Tél. (039) 22 1042
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LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ

L’erreur de la boichevisation des partis communistes
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT

La Suède et le 
le mur de

Les rep résen tan ts  des gouverne
m ents de Suède et du M exique 
sont in tervenus sur un ton d ’une 
violence inhab ituelle  à la  Confé
rence du désarm em ent. Le porte- 
parole m exicain s’est élevé contre 
la décision des A nglo-Saxons e t de 
l ’URSS d 'envisager un  accord li
m ité aux arm es biologiques. « Il 
est des p ro je ts  de tra ité , a - t- il 
ajouté, qui sont p lus im portan ts 
p a r ce qu’ils ne contiennent pas 

j que p a r  ce qu’ils contiennent. » 
P ou r lui, les p ro je ts  de tra ité  

soviétique e t b ritann ique  ne doi
ven t pas ê tre  considérés comme 
in te rd isan t les arm es biologiques, 
m ais comme au to risan t les arm es 
chim iques. « Qui plus est, a  a jouté 
le  rep résen tan t m exicain, les a r 
m es biologiques n ’ont aucune u ti
lité  p ra tique  dans la  m esure où 
elles sont aussi dangereuses pour 
celui qui les em ploie que pour son 
ennem i. » Il su ffira it donc que les 
deux superpuissances s’engagent 
u n ila té ra lem en t à ne pas les u ti
lise r p endan t que l ’on négocie un  
tra ité  d ’in terd iction  to ta le  des deux 
types d’arm es.

Mexique crèvent 
l’hypocrisie

Non m oins directe, M " ' A. M yr- 
dal (Suède) a affirm é que le tra ité  
de Moscou su r l'in terd iction  p a r
tielle des essais nucléaires « n ’avait 
pas fonctionné comme une m esure 
de désarm em ent ». T out au plus 
peu t-on  la considérer, selon elle, 
comme « une m esure san ita ire  p ré 
ventive, et avec ça m odeste ».

S 'ag issan t des essais nucléaires 
sou terrains, Mmo M yrdal s’est op
posée, pour des raisons politiques 
e t techniques, au concept du 
« seuil » en vertu  duquel on in te r
d ira it les explosions nucléaires su 
périeures à une certa ine  m agni
tude et repérab les à distance.

A utrem ent dit, la Suède e t le 
M exique ont crevé le m ur de l ’h y 
pocrisie qui préside aux  trav au x  
de la C onférence du désarm em ent. 
La réa lité  <}es faits dém ontre clai
rem en t que les S upergrands, au 
lieu de rechercher un  réel dés
arm em ent, p ré fè ren t u ser de pal
lia tifs  qui leu r perm etten t de fa ire  
illusion et de tem pérer l ’im patience 
des peuples. Eug. Mis.

La société socialiste reste encore à réaliser

1971 marque le cinquantième anni
versaire de la création de la plupart 
des partis communistes et de la scis
sion du mouvement ouvrier dans le 
monde décidée en 1920 au IIe congrès 
de l’Internationale communiste.

Cette scission date en réalité des 
conférences de Zimmerwald et de 
Kienthal qui réunirent les partis so
cialistes opposés à la guerre, à la 
politique d’union sacrée et de vote 
des crédits de guerre par les grands 
partis socialistes tombés dans le na
tionalisme le plus patriotard. L’Inter
nationale communiste réunit une par
tie des organisations ayant adhéré 
à Zimmerwald, leur aile révolution
naire, appuyée sur la Révolution russe 
dont le premier geste fut de proposer 
un armistice général à tous les peuples 
en guerre et à leurs gouvernements.

Lénine n’a jamais proposé d’imposer 
aux nouveaux partis communistes la 
méthode russe et l’exem ple du Parti 
bolchevique. Au contraire, il affirmait: 
la révolution sera allemande en A lle
magne, française en France, anglaise 
en Grande-Bretagne, etc. Non seu le
ment il admettait les voies diverses 
et les formes multiples des révolutions 
sociales dans les divers pays, mais il 
savait en bon m arxiste que les m é
thodes de lutte dépendaient de l’h is
toire, des traditions et des conditions 
politiques, sociales et économiques des 
divers pays et de peuples différents.

Le IIIe congrès communiste mondial 
avait adopté une résolution sur les 
tâches d’organisation des partis com
munistes, thèses élaborées par des 
camarades russes qui y  avaient codi
fié leurs expériences. Dans son der
nier discours, au IVe congrès de l’In 
ternationale, Lénine critiqua vigou
reusement cette tentative d’imposer 
les méthodes d’organisation russe aux  
autres partis :

Au II Ie congrès m ondial, nous avons 
voté une résolution  su r la s tru c tu re  
des partis  com m unistes, leu rs m é
thodes e t le  contenu de leu r travail. 
C ette résolu tion  est excellente, m ais 
elle est p resque en tièrem en t russe, 
c’e s t-à -d ire  insp irée de l’évolution 
russe. C’est son bon côté, m ais aussi 
son m auvais côté. Son m auvais côté 
parce  que — e t c’est m a conviction, 
ca r j ’ai re lu  cette  résolution  av an t de 
p rend re  la  parole — presque aucun 
é tran g e r ne peu t la  lire. Les é trangers 
ne sont pas hab itués à lire  de pareilles 
résolutions. D euxièm em ent, si elle est 
lue, aucun  é tran g er n ’a rr iv e ra  à la 
com prendre, précisém ent parce q u ’elle 
est russe — non parce  q u ’elle est 
écrite  en  russe. E lle est excellem m ent 
trad u ite  dans tou tes les langues, m ais 
parce  q u ’en tièrem en t pénétrée d ’esp rit 
russe. E nsuite, si un  étranger, excep
tionnellem ent, l ’a com prise, il ne peu t 
pas l’appliquer.

Lénine était donc fermement opposé 
à ce que les partis communistes co
pient la Russie. Ils devaient trouver 
leur propre voie, leur organisation, 
leur tactique, adoptées aux conditions 
nationales.

Ce n’est qu’après la mort de Lénine, 
au Ve congrès mondial, que l’on a 
parlé de boichevisation des partis 
communistes et qu’on leur a imposé 
une organisation semblable à celle 
des Russes dans l’illégalité. Puis, sous 
Staline, la  politique ne fut plus russe 
mais géorgienne, encore plus incom
préhensible.

La politique actuelle de Brejnev  
impose la politique du Kremlin non 
plus par résolutions, que personne 
ne peut lire, mais à coups de canons 
et de mitrailleuses et par l’envoi de 
tanks de l’armée soviétique... Berlin, 
Budapest, Varsovie, Prague et menaces 
sur Belgrade.

Rien d’étonnant dès lors que les 
partis communistes cherchent à re
prendre leur indépendance. L’Interna
tionale dissoute par Staline en 1943 
ne fut jamais réorganisée. Elle est 
remplacée par l’hégémonie russe sur 
le mouvement communiste interna
tional.

Cependant, les partis chinois, alba
nais, yougoslave se sont libérés de 
cette tutelle. D’autres réclament une 
plus grande autonomie. Togliatti et le 
Parti communiste italien revendi
quaient la pluralité des centres diri
geants: Moscou, Belgrade, Pékin,
Cuba...

Parmi ces partis, celui de Rouma
nie, bien que le pays jouxte l’URSS 
et soit particulièrement exposé à une 
nouvelle intervention militaire russe, 
célèbre aujourd’hui son cinquante
naire. Il a pris, sous la direction pru
dente et éclairée de Ceaucescu, une 
indépendance audacieuse en politique 
étrangère, maintenant des relations 
cordiales avec les communistes chi
nois et yougoslaves, refusant de rom
pre les relations diplomatiques avec 
Israël, élevant même sa représenta
tion diplomatique à T el-A viv au rang 
d’ambassade, recevant le président 
Nixon, condamnant la politique russe 
en Tchécoslovaquie.

Ceaucescu fit au X XIV e congrès du 
Parti communiste soviétique le dis
cours le plus courageux pour reven
diquer l’indépendance des Etats com
munistes, la liberté des partis d’agir 
selon les besoins et la  volonté des 
peuples, tout en maintenant des liens 
fraternels avec tous les partis commu
nistes et socialistes du monde, sans 
im m ixtion étrangère dans leurs affai
res intérieures. Il fut plus net dans 
ses déclarations que les Italiens et, 
surtout, que les Français. Je ne parle 
pas de nos Suisses toujours soumis. 
Au moment où le Parti communiste 
roumain fête le cinquantième anni
versaire de sa fondation, je tenais à 
souligner que sa politique d’indépen
dance correspond à la pensée et à la 
volonté de Staline. La marche de la 
Roumanie vers le socialisme doit être 
et rester roumaine, c’est-à-dire dé
term inée par le s in té r ê ts  du peuple 
et de l’Etat roumains et non par les 
intérêts de l ’impérialisme russe. Ce 
parti est né du Parti socialiste rou
main qui avait adhéré au mouvement 
de Zimmerwald où il fut représenté 
par le camarade Rakovski qui fut 
président du Conseil des commissaires 
du peuple d’Ukraine, ambassadeur de 
l’URSS à Londres et condamné à mort 
par Staline lors des grands procès de 
Moscou. Nous souhaitons que la Rou
manie puisse continuer à développer 
librement sa politique d’indépendance 
dans la solidarité internationale avec 
tous, et de liberté du peuple qui sou
tient cette politique de son gouver
nement.

JULES HUMBERT-DROZ.

(Suite de la première page.)
les expériences chinoise et cubaine.

Au départ, a  précisé l’o rateur, le 
com m unism e soviétique s’est affirm é 
p a r  un  ry thm e de production  supé
rie u r  à celui du m onde capitaliste. P a r 
la  suite, son efficacité a é té mise en 
cause. Ce fu t en quelque sorte un  cons
ta t d ’échec de la  politique de cen tra li
sation  à outrance, une politique qui 
re s tre in t le  jeu  du m arché et celui de 
la  lib erté  en tre  les en treprises. Les d i
rigean ts russes se sont b ien tô t rendu  
com pte que la  notion du rap p o rt m a r
chand est un  élém ent inévitable. D’au 
tre  part, la  rép a rtitio n  des p lus-values 
p a r  un  appare il adm in istra tif a conduit 
à  des inégalités. D’où la naissance du 
phénom ène de classe, à  savoir la  bu 
reau c ra tie  soviétique dans laquelle on 
p eu t re tro u v er une certa ine  form e 
d ’exploitation .

La crise du  systèm e socialiste en 
URSS est précisém ent issue de d iv er
gences qui on t opposé les technocrates 
e t les gens du parti.

L a Yougoslavie de Tito a ten té  qu an t 
à elle de développer une politique 
d ’en trep rise  en  c réan t l ’autogestion. 
C’est ainsi que des com ités d’ouvriers 
on t été appelés à g ére r les usines. Ce 

.qui n ’a pas évité l ’apparition  d ’une 
classe de technocrates. Cette situa tion  
devait abou tir à une exploita tion  m u
tuelle  de la  classe des travailleu rs .

E n Tchécoslovaquie, la  réform e v i
san t à ré tab lir  les libertés du m arché

a en fa it dressé les technocrates contre 
les bu reaucra tes et la  classe ouvrière. 
M. M artine t a aussi expliqué com m ent 
en Chine, m algré  les com m unes popu
laires qui théoriquem ent devaien t po r
te r  la  m asse au pouvoir, on est a rriv é  
à reconstituer l’appareil d ’un  p a rti au  
sein duquel on a décelé certa ins dé
fau ts propres au systèm e soviétique.

Le conférencier, après avoir évoqué 
l ’expérience castriste, a  aussi insisté 
su r l’im portance que va rev ê tir le 
problèm e de l’in teligen tsia  technocrate 
dans l ’évolution du socialisme, qu i se 
situe actuellem ent dans une période 
de transition . L ’idée d ’une classe ou
v riè re  d irigean te  est un  m ythe, a dé
claré le  jou rnaliste  français qui a la 
conviction que la véritab le  société so
cialiste reste  encore à réaliser.

K. Sch.

INSURRECTION DE PAUVRES 
A BROOKLYN. — Les scènes de vio
lence provoquées m ercredi après m idi 
dans le qu a rtie r de B row nsville, à 
B rooklyn, par des jeunes N oirs et 
Portoricains qui voulaient p ro tester 
contre les réductions apportées dans 
le budget de l ’E ta t de New Y ork au 
chap itre  des affaires sociales, on t re 
pris dans la n u it de m ercredi à jeud i 
avec une force accrue e t les pom piers 
ont dû in te rven ir pour éteindre une 
vingtaine de nouveaux foyers d ’in 
cendie allum és p a r les insurgés.

Vers l'introduction des congés culturels en Suisse...
(Suite de la première page)

souhaitable notam m ent... « que le 
d ro it au  congé soit reconnu  dans le 
cadre légal ou p a r  des conventions 
collectives p révoyan t des règles de 
financem en t en vue de les rend re  
accessibles à tou tes les catégories de 
travailleu rs , sans que cela soit au  
dé trim en t des au tres avantages ac
quis, e t que soient déterm inées la 
durée, la  périodicité, les m odalités, les 
activ ités éducatives y  donnant droit, 
etc., etc. »

RÉFORME DE NOTRE SYSTÈME 
ÉDUCATIF ET CONCLUSIONS 
PROVISOIRES...

Il est hors de doute que les congés 
cu ltu rels doivent con tribuer au déve
loppem ent de l ’autodidactism e de l’in 
dividu e t ê tre  conçus de m anière  à 
fo u rn ir dém ocratiquem ent e t sans

pression aux  trav a illeu rs  l ’occasion 
e t les moyens de p rend re  en m ains 
le u r  p ropre  éducation.

C’est pourquoi, en une époque où 
nos systèm es d ’éducation sont desti
nés à sub ir de profondes réform es, le 
m om ent sem ble b ien choisi d ’évoquer 
la  m ise en place possible et souhai
tée  d ’une s tru c tu re  com plém entaire 
où les congés cu ltu rels se ra ien t in tro 
duits, u tilisés e t appréciés, no tam m ent 
g râce  aux  contribu tions du p a tro n a t 
e t de l ’E tat, ce dern ie r pouvant alors 
le u r  a ttr ib u e r  des crédits dégagés p a r 
la  lim ita tion  ra isonnable  de la pé
riode  d ’étude  d u ran t la  jeunesse. 
A insi n a îtra  une véritab le  éducation 
des adultes qu i fera  su ite  à une édu
cation  de base de qualité , destinée 
p lus à « app rend re  à app rend re  » q u ’à 
accum uler des connaissances très v ite  
dépassées... c. s. s.

L A  R E V U E  D E S  É V É N E M E N T S  D U  M O N D E
EN BREF...

Les problèm es asiatiques, et p lus spécialem ent 
le  « dégel » sino-am éricain  e t les perspectives 
d’un  règlem ent du conflit en Indochine, on t 
fou rn i l ’essentiel des conversations que les délé
gations soviétique et française , conduites re s 
pectivem ent p a r  MM. G rom yko e t Schum ann, 
on t eues jeud i après m idi à Moscou. — P lusieu rs 
centa ines de jeunes gens on t m anifesté  m ercred i 
soir dans le  Paseo de las Delicias, a rtè re  im por
tan te  située au  sud de M adrid. Les m anifestan ts, 
qui p o rta ien t des drapeaux  rouges e t des p an 
cartes, on t scandé des slogans e t d is tribué  des 
trac ts  signés p a r les com m issions ouvrières (syn
dicats clandestins) et l’U nion dém ocratique des 
é tud ian ts (goupem ent illégal d ’é tud ian ts de gau
che). Ils ont d é tru it à coups de p ierres les v itr i
nes de la  B anque H ispano-A m éricaine située 
dans l’avenue. — Un ingénieur am éricain  d ’o ri
gine polonaise, A dam  Teofil M uller, a été con
dam né jeudi à cinq ans de prison p a r un  t r i 
bunal m ilita ire  de V arsovie pour avo ir liv ré  à 
des pays occidentaux des secrets industrie ls et 
m ilitaires, il y  a  près de treize ans. — Deux 
nouvelles bouches érup tives se sont ouvertes sur 
les flancs de l’E tna, à 3000 m. d ’a ltitude, non 
loin de celles du 5 avril dernier. Il en so rt une 
lave qui descend vers la vallée d ite  du Bœuf. 
Les nouvelles coulées ne susciten t pour l’in s tan t 
aucune préoccupation. — Un inconnu exige dix 
m illions de francs belges (env. 800 000 fr. suisses) 
pour ne pas fa ire  sau ter le barrage  de la  G ileppe 
e t ne  pas s’a ttaq u e r à la  reine Fabiola : c’est ce 
qui ressort d’une le ttre  anonym e reçue p a r le 
P a rq u e t de V erviers (Belgique), a annoncé le 
quotidien bruxello is « Le Soir ». — Un bim oteur 
s’est écrasé jeudi dans l’A rizona, p rovoquant 
la  m ort de douze personnes. L ’avion des Apache 
A irlines ava it qu itté  1 jeson pour P hœ nix  et 
l ’accident s’est p rodu it à  p roxim ité de Coolidge.

UN ESPOIR EST NÉ A PARIS
Les E ta ts-U nis se sont déclarés p rê ts  jeudi, en 

réponse à une proposition  nord -v ie tnam ienne, à 
d iscu ter de la  fixa tion  d ’une date  de re tra it  des 
forces arm ées am éricaines du  Sud-V ietnam .

M ais ils ont dem andé des éclaircissem ents sur 
les p ropres p lans de re tra it  du  N ord-V ietnam .

A la 112e séance des pou rparlers de paix  de 
Paris , M. D avid Bruce, chef de la  délégation 
am éricaine, a déclaré  au chef de la  délégation 
nord -v ie tnam ienne  M. X uan  Thuy, qu ’il é ta it 
p rê t à d iscu ter de la question du re tra it des 
troupes, soit à la  conférence soit en privé.

La sem aine dernière, M. T huy ava it proposé 
que des discussions su r le re tra it  des forces am é
ricaines e t de leu rs alliés du Sud-V ietnam , s’en 
gagent im m édiatem ent et sans condition. Il avait 
a jou té  que si des ré su lta ts  positifs so rta ien t de 
ces discussions, « toutes les troupes partic ipan t 
à la  guerre  p o u rra ien t rap idem ent re n tre r  chez 
elles ».

LA CRISE MONÉTAIRE : 
WEEK-END DE DÉCISIONS?

Le Conseil des m inistres des finances des Six 
se réu n ira  sam edi m atin  à B ruxelles sous la 
p résidence de M. G iscard d ’Estaing, m in istre  
français de l ’Economie e t des Finances, et le 
G ouvernem ent allem and a renoncé dans l ’a t
ten te  de cette  réunion à rechercher su r le plan 
pu rem en t na tional une solution à la crise qui 
l ’a co n tra in t à fe rm er son m arché des changes.

Son po rte-paro le  a exprim é l’espoir, jeudi 
m atin  à Bonn, que la conférence p erm ettra  de 
tro u v er une « solution libéra le  e t com m unau
ta ire  » à la  crise.

D’ici à cette  réun ion  en tou t cas, les m archés 
des changes allem ands, hollandais, suisses et 
au trich iens res ten t ferm és. Comme la veille

aussi, seules deux grandes places sont ouvertes: 
Londres e t Paris.

Mais, à  l’issue d ’un  en tre tien  en tre  le  chan
celier B ran d t et ses conseillers économiques, le 
po rte-paro le  du gouvernem ent de Bonn, M. Con
ra d  A hlers, a déjà  déclaré jeud i que l’A llem agne 
fédéra le  ne réévaluera  pas le m ark . Toutefois, 
il n ’est pas exclu qu’il soit décidé de la isser son 
cours flo tter. C ependant, « a u ta n t que possible », 
une  solution européenne d ev ra it ê tre  trouvée. On 
sa it en to u t cas que le m in istre  Schiller est 
favorab le  à un  cours flo ttan t.

Le G ouvernem ent fédéra l allem and  veu t déci
der d’ici à lundi prochain  un tra in  com plet de 
m esures de stab ilisation  économ ique qui inclu 
ro n t des m esures m onétaires, a déclaré pour sa 
part, hier, le  chancelier W illy B ran d t à son 
re to u r de Londres.

ROGERS EN ISRAËL
M. W illiam  Rogers, secrétaire  d’E ta t am éri

cain, a rriv é  jeud i en Israë l en provenance du 
Caire, a comm encé ses en tre tiens avec les d iri
geants israéliens p a r  la rencon tre  de M""’ Golda 
Meir, du v ice-p rem ier m in is tre  Yigal Allon, du 
m in istre  de la D éfense Moshe D ayan et du 
m in istre  des A ffaires é trangères Abba Eban, 
réunis à Jérusalem .

Les discussions s’annoncent difficiles. T oute
fois, dans une déclaration  publiée à sa descente 
d ’avion, M. Rogers a, sem ble-t-il, lancé un appel 
à une plus g rande flexib ilité  de l’a ttitu d e  israé
lienne. Il a donné l’im pression d’apporter éven
tuellem ent de nouvelles propositions du prési
den t Sadate su r la question d’un accord provi
soire de réouvertu re  du canal de Suez.

Il a a jouté : « Mes en tre tiens dans les capi
tales arabes n ’ont fa it que ren fo rcer ma convic
tion qu’il n ’y a jam ais eu, et q u ’il n ’y au ra  peu t-

ê tre  p lus avan t longtem ps, de m eilleure occasion 
de se d iriger vers une paix  ju s te  e t durable, 
conform ém ent à la  résolution  du Conseil de 
sécurité . »

OUVERTURE VERS LA RDA DU 
GOUVERNEMENT SOCIALISTE 
D'OSLO

D ans le cadre de ses rela tions com m erciales 
avec l’A llem agne de l’Est, la  N orvège a décidé 
de nom m er un  délégué de son gouvernem ent à 
B erlin -E st e t de ne p lus abandonner à  u n  seul 
groupe d ’en trep rises privées la responsabilité 
de ces rela tions d ’affaires.

Les échanges com m erciaux en tre  les deux pays 
en seron t ainsi intensifiés, a -t-o n  appris jeud i à 
Oslo.

ITALIE: LE FASCISME ALIMENTÉ 
PAR ATHÈNE?

Témoignant au procès de six jeunes anar
chistes italiens, l’ancien correspondant à A thè
nes de l’hebdomadaire britannique « The 
Observer », M. Leslie Finer, a affirmé jeudi 
que le régime grec avait fomenté un coup 
d’Etat de l’extrêm e droite en Italie.

L’« Observer » avait publié l’an dernier un 
document secret envoyé à l’Ambassade de 
Grèce à Rome par le Gouvernement grec et 
qui affirmait notamment que les attentats 
étaient l’œuvre des services secrets grecs.

Il s’est déclaré convaincu de l’authenticité 
du document qui portait la signature du se
crétaire général du Ministère grec des affaires 
étrangères, M. Kottakis.

M. Finer a encore précisé qu’il s’était estimé 
contraint de publier ces documents de façon  
à mettre en garde les dirigeants italiens contre 
les dangers que courait la démocratie.




